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PREAMBULE 
 

 

Le présent projet de protection du village de l’Ardoise contre le risque inondation par ruissellement est 
soumis à autorisation au titre de la rubrique 2.1.5.0. Aussi, ce projet est soumis à la procédure 
d’autorisation environnementale unique (régie par les articles L.181-1 et suivants du Code l’environnement 
qui ont été créés par l’ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017). 

 

Dans le cadre de cette protection, un premier dossier d’autorisation au titre du Code de l’Environnement 
avait été réalisé. Il prenait en compte les aménagements hydrauliques nécessaires à la lutte contre les 
inondations par ruissellement du bourg de l’Ardoise et également les aménagements hydrauliques du PRAE 
Lavoisier. Ce dossier a été validé par les services de l’état et a fait l’objet d’un arrêté préfectoral. 

Toutefois, malgré l’implantation de FM-Logistic, les aménagements hydrauliques (et en particulier les voies 
d’eau) n’ont pas été réalisés par la commune (porteur du dossier d’autorisation) car les coûts financiers 
étaient trop importants. Seuls des travaux concernant le réseau pluvial du bourg de l’Ardoise ont été réali-
sés ; ceux-ci restent insuffisants dans le cas de pluies de fortes occurrences. 

La commune de Laudun l’Ardoise a donc décidé de proposer de nouveaux aménagements hydrauliques 
permettant la protection du bourg de l’Ardoise. 

Ces ouvrages hydrauliques sont maintenant dissociés de l’aménagement du PRAE Lavoisier. Celui-ci fera 
l’objet d’un dossier d’autorisation environnementale unique propre à son aménagement qui comprendra 
notamment les zones de compensation à l’imperméabilisation qu’il aura créé. 

 

La nouvelle occurrence de protection retenue par la commune est une occurrence décennale. 

En effet, cette occurrence de protection permet d’envisager la mise en œuvre d’aménagements compatibles 
avec la capacité du réseau pluvial existant de l’Ardoise. 

Au-delà de cette occurrence, il y aurait nécessité de dévoyer les eaux de ruissellement hors du village de 
l’Ardoise vers la zone de Cascavel ou le ruisseau du Nizon (comme le proposait le dossier d’autorisation qui 
a été réalisé). Ainsi, la commune se retrouverait avec des travaux extrêmement lourds et non viables éco-
nomiquement pour une commune telle que Laudun-l’Ardoise (voies d’eau, croisement de routes et voie de 
chemin de fer, …). 

 

En parallèle, la déviation de la RN 580 (sous maîtrise d’ouvrage DREAL Occitanie) fait également l’objet 
d’un dossier d’autorisation environnementale unique. Celui-ci sera déposé dans le même temps que le pré-
sent dossier. Aussi, le projet de protection du village de l’Ardoise est monté de manière cohérente avec les 
travaux liés à la déviation de la RN 580 (respect des emprises, transparences hydrauliques, cohérence des 
débits, …) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément au décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 (qui a créé les articles R.181-1 et suivants du Code 
de l’environnement) relatif à l’autorisation environnementale, le présent dossier comporte l’ensemble des 
pièces suivantes : 

1° Lorsque le pétitionnaire est une personne physique, ses noms, prénoms, date de naissance et adresse 
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, son numéro 
de SIRET, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la demande ; 

2° La mention du lieu où le projet doit être réalisé ainsi qu’un plan de situation du projet à l’échelle 1/25 
000, ou, à défaut au 1/50 000, indiquant son emplacement ; 

3° Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu’il dispose du droit d’y 
réaliser son projet ou qu’une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit ; 

4° Une description de la nature et du volume de l’activité, l’installation, l’ouvrage ou les travaux envisagés, 
de ses modalités d’exécution et de fonctionnement, des procédés mis en œuvre, ainsi que l’indication de la 
ou des rubriques des nomenclatures dont le projet relève. Elle inclut les moyens de suivi et de surveillance, 
les moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident ainsi que les conditions de remise en état du site 
après exploitation et, le cas échéant, la nature, l’origine et le volume des eaux utilisées ou affectées ; 

5° Soit, lorsque la demande se rapporte à un projet soumis à évaluation environnementale, l’étude d’impact 
réalisée en application des articles R. 122-2 et R. 122-3, s’il y a lieu actualisée dans les conditions prévues 
par le III de l’article L. 122-1-1, soit, dans les autres cas, l’étude d’incidence environnementale prévue par 
l’article R. 181-14 ; 

6° Si le projet n’est pas soumis à évaluation environnementale à l’issue de l’examen au cas par cas prévu 
par l’article R. 122-3, la décision correspondante, assortie, le cas échéant, de l’indication par le pétitionnaire 
des modifications apportées aux caractéristiques et mesures du projet ayant motivé cette décision ; 

7° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier, notamment 
de celles prévues par les 4° et 5° ; 

8 Une note de présentation non technique. 

 

Ce projet est soumis à examen au cas par cas vis-à-vis de la rubrique n°21-f de l’annexe à l’article R.122-2 
du Code de l’Environnement : 

• Barrages et autres installations destinées à retenir les eaux ou à les stocker : Ouvrages cons-
truits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions tels que les amé-
nagements hydrauliques au sens de l’article R.562-18 du Code de l’Environnement. 
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Conformément aux articles D. 181-15-3. à D. 181-15-9. du décret n°2017-82 du 26 janvier 2017 relatif à 
l’autorisation environnementale, le présent dossier est complété selon les dispositions suivantes : 

 

– Lorsque l’autorisation environnementale tient lieu d’autorisation de modification de l’état ou de l’aspect 
d’une réserve naturelle nationale ou d’une réserve naturelle classée en Corse par l’Etat, le dossier de de-
mande est complété par des éléments permettant d’apprécier les conséquences de l’opération sur l’espace 
protégé et son environnement conformément aux dispositions du 4° de l’article R. 332-23. 

– Lorsque l’autorisation environnementale tient lieu d’autorisation de modification de l’état des lieux ou de 
l’aspect d’un site classé ou en instance de classement, le dossier de demande est complété par les informa-
tions et pièces complémentaires suivantes : 

- 1° Une description générale du site classé ou en instance de classement accompagnée d’un plan de 
l’état existant ; 

- 2° Le plan de situation du projet, mentionné à l’article R. 181-13, précise le périmètre du site classé ou 
en instance de classement ; 

- 3° Un report des travaux projetés sur le plan cadastral à une échelle appropriée ; 

- 4° Un descriptif des travaux en site classé précisant la nature, la destination et les impacts du projet à 
réaliser accompagné d’un plan du projet et d’une analyse des impacts paysagers du projet ; 

- 5° Un plan de masse et des coupes longitudinales adaptées à la nature du projet et à l’échelle du site ; 

- 6° La nature et la couleur des matériaux envisagés ; 

- 7° Le traitement des clôtures ou aménagements et les éléments de végétation à conserver ou à créer ; 

- 8° Des documents photographiques permettant de situer le terrain respectivement dans 
l’environnement proche et si possible dans le paysage lointain. Les points et les angles des prises de 
vue sont reportés sur le plan de situation ; 

- 9° Des montages larges photographiques ou des dessins permettant d’évaluer dans de bonnes condi-
tions les effets du projet sur le paysage en le situant notamment par rapport à son environnement 
immédiat et au périmètre du site classé. 

– Lorsque l’autorisation environnementale tient lieu de dérogation au titre du 4° de l’article L. 411-2, le 
dossier de demande est complété par la description : 

- 1° Des espèces concernées, avec leur nom scientifique et nom commun ; 

- 2° Des spécimens de chacune des espèces faisant l’objet de la demande avec une estimation de leur 
nombre et de leur sexe ; 

- 3° De la période ou des dates d’intervention ; 

- 4° Des lieux d’intervention ; 

- 5° S’il y a lieu, des mesures de réduction ou de compensation mises en œuvre, ayant des conséquences 
bénéfiques pour les espèces concernées ; 

- 6° De la qualification des personnes amenées à intervenir ; 

- 7° Du protocole des interventions : modalités techniques, modalités d’enregistrement des données ob-
tenues ; 

- 8° Des modalités de compte rendu des interventions. 

 

 

– Lorsque l’autorisation environnementale tient lieu d’agrément pour l’utilisation d’organismes génétique-
ment modifiés au titre de l’article L. 532-3, le dossier de demande est complété par les informations sui-
vantes : 

- 1° La nature de l’utilisation d’organismes génétiquement modifiés que le demandeur se propose 
d’exercer ; 

- 2° Les organismes génétiquement modifiés qui seront utilisés et la classe de confinement dont relève 
cette utilisation ; 

- 3° Le cas échéant, les organismes génétiquement modifiés dont l’utilisation est déjà déclarée ou agréée 
et la classe de confinement dont celle-ci relève ; 

- 4° Le nom du responsable de l’utilisation et ses qualifications ; 

- 5° Les capacités financières de la personne privée exploitant une installation relevant d’une classe de 
confinement 3 ou 4 ; 

- 6° Les procédures internes permettant de suspendre provisoirement l’utilisation ou de cesser l’activité ; 

- 7° Le plan d’opération interne défini à l’article R. 512-29 ; 

- 8° Le dossier de demande comprend en outre un dossier technique, dont le contenu est fixé par l’arrêté 
mentionné au dernier alinéa de l’article R. 532-6. 

– Lorsque l’autorisation environnementale tient lieu d’agrément pour la gestion de déchets prévu à l’article 
L. 541-22, le dossier de demande est complété par les informations requises par les articles R. 543-11, R. 
543-13, R. 543-35, R. 543-59, R. 543-145, R. 543-162 et D. 543-274. 

– Lorsque le projet nécessite une autorisation d’exploiter une installation de production d’électricité au titre 
de l’article L. 311-1 du code de l’énergie, le dossier de demande précise ses caractéristiques, notamment sa 
capacité de production, les techniques utilisées, ses rendements énergétiques et les durées prévues de 
fonctionnement. 

– Lorsque l’autorisation environnementale tient lieu d’autorisation de défrichement, le dossier de demande 
est complété par : 

- 1° Une déclaration indiquant si, à la connaissance du pétitionnaire, les terrains ont été ou non parcou-
rus par un incendie durant les quinze années précédant l’année de la demande. Lorsque le terrain re-
lève du régime forestier, cette déclaration est produite dans les conditions de l’article R. 341-2 du 
code forestier ; 

- 2° La localisation de la zone à défricher sur le plan de situation mentionné au 2° de l’article R. 181-13 
et l’indication de la superficie à défricher, par parcelle cadastrale et pour la totalité de ces superficies. 
Lorsque le terrain relève du régime forestier, ces informations sont produites dans les conditions de 
l’article R. 341-2 du code forestier ; 

- 3° Un extrait du plan cadastral. 
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RESUME NON TECHNIQUE 
 

 

AA  --   OOBBJJEETT  EETT   NNAATTUURREE  DDEE  LL ’’OOPPEERRAATTIIOONN  

Le principe d’aménagement repose sur : 

• Une protection décennale du village de l’Ardoise (suppression des débordements en 
crue décennale). 

• Un écrêtement des débits de ruissellement en amont de la voie ferrée permettant un 
débit de fuite compatible avec la capacité du réseau pluvial de l’Ardoise. 

• La prise en compte des aménagements de la déviation de la RN 580. 

L’objectif de dimensionnement des ouvrages hydrauliques est une protection du village de l’Ardoise contre 
les crues par ruissellement jusqu’à des périodes de retour de 10 ans. Ainsi, il s’agit de mettre en œuvre les 
aménagements hydrauliques suivants : 

• Créer un fossé de collecte permettant de capter les eaux de ruissellement de la RD 9 
de manière à les dévier vers un bassin d’écrêtement. 

Ce fossé de collecte est situé à l’Ouest de la voie ferrée et de la déviation de la RN 
580. Il présente une largeur de 4,25 m et permet le transit du débit décennal du bassin 
versant de la RD 9 non repris par son réseau pluvial. 

• Créer un bassin d’écrêtement de 35 000 m3 en amont de la voie ferrée et du projet de 
déviation de la RN. Ce bassin permet d’écrêter les débits en provenance du bassin ver-
sant amont au village de l’Ardoise ainsi que le débit en provenance du fossé de collecte 
depuis le bassin versant de la RD 9. 

Ce bassin est en déblai-remblai de manière à optimiser le volume de terrassement. Le 
merlon en remblai ne dépasse pas la hauteur de 1,10 m. 

Le débit de fuite du bassin se rejette dans le réseau pluvial existant (canalisation de 
diamètre 800 mm). La valeur de ce débit est calée sur la capacité de ce réseau et du 
réseau pluvial de l’Ardoise. 

Ces aménagements hydrauliques sont présentés sur le plan suivant. 

 

BB..   ––   MMEESSUURREESS  DDEE  SSUURRVVEEIILLLLAANNCCEE  EETT   DD’’EENNTTRREETTIIEENN  DDEESS   
OOUUVVRRAAGGEESS  

De manière à optimiser l’efficacité et la pérennité des aménagements hydrauliques, la commune de Laudun 
l’Ardoise s’engage à procéder à la réalisation périodique d’un certain nombre d’opérations de maintenance 
et d’entretien des ouvrages hydrauliques aménagés. 

Un carnet sur le suivi d’entretien des ouvrages hydrauliques sera tenu, par la commune, à la disposition du 
service de la police des eaux. 

 

 

 

 

CC  ––   CCOONNTTEEXXTTEE  HHYYDDRROOGGRRAAPPHHIIQQUUEE  EETT   EECCOOLLOOGGIIQQUUEE  

La zone d’étude élargie est située entre trois principaux cours d’eau : le fleuve Rhône, la Tave et le Nizon. 

Entre ces trois cours d’eau, la majorité des flux de ruissellement converge en direction du bourg de 
l’Ardoise. Ce bourg est donc très vulnérable aux inondations par ruissellement. Au droit du village, les eaux 
de ruissellement ne peuvent franchir la voie ferrée que par un nombre limité de traversées hydrauliques. 

Pour chacune de ces traversées, le bassin versant de l’Ardoise a été découpé en sous bassin versant de 
manière à étudier précisément les écoulements. 

La commune de Laudun l’Ardoise est concernée par le Plan de Prévention du Risque Inondation (P.P.R.I.) 
« Confluence Rhône – Cèze – Tave ». Les zones inondables du Rhône et du Nizon ne concernent pas le 
périmètre des aménagements hydrauliques projetés. Seul le bourg de l’Ardoise et les terrains situés à l’Est 
de la voie ferrée sont impactés par l’inondation. 

 

Concernant les eaux souterraines, le site d’étude est localisé en zone alluviale en rive droite du Rhône. Ain-
si, il est dépendant des nappes dites « d’alimentation » ou « d’accompagnement » du fleuve. 

Les premières mesures indiquent un niveau de nappe inférieur à 7 m par rapport au terrain naturel. Les 
essais de perméabilité montrent des sols gravelo-sableux grossiers très perméables. 

La nappe aquifère des alluvions du Rhône présente un état qualitatif pour tous les paramètres mesurés. 

La zone d’étude élargie, et à fortiori le périmètre des aménagements, ne se situe pas dans un périmètre de 
protection d’un captage d’eau potable. Le captage le plus proche est celui du champ captant de Clavelet : 
son périmètre de protection éloignée ne couvre pas la zone d’étude élargie. 

 

Le site du projet n’est directement concerné par aucun périmètre règlementaire. Il se situe en revanche à 
proximité de 2 Sites d’Intérêt Communautaire au titre de la Directive Habitats, Faune, Flore (Natura 2000) : 
« Le Rhône aval » et « La Cèze et ses gorges ». 

Les enjeux faunistiques et floristiques sont faibles sur l’ensemble du périmètre concerné par les aménage-
ments. Compte tenu de ces enjeux faibles, le projet n’est pas de nature à avoir un impact significatif sur les 
milieux naturels (faunistiques et floristiques). 

 

DD  ––   IINNCCIIDDEENNCCEESS  EETT   MMEESSUURREESS  DDEE  LL ’’OOPPEERRAATTIIOONN  

Incidence sur les eaux superficielles – Aspect quantitatif 

Le fossé de collecte est longé par un chemin d’accès de largeur 3 m. Celui-ci permettra notamment son 
entretien régulier ainsi qu’un accès facilité au bassin d’écrêtement. 

Le bassin d’écrêtement est réalisé en déblai-remblai de manière à optimiser le volume de terrassement à 
réaliser. Toutefois, le merlon sur la partie Est du bassin ne présente pas des hauteurs supérieures à 1,10 
m. 

Ce bassin sera enherbé. Il sera équipé (en sus de sa rampe d’accès pour l’entretien) d’escaliers en rondins 
de bois pour permettre l’évacuation des personnes. Ces escaliers disposés sur les berges du bassin, sont 
implantés à des endroits qui permettent de minimiser la distance à parcourir dans le bassin pour s’en ex-
traire. 

Une rampe d’accès permettra aux véhicules d’entretien d’accéder à l’intérieur du bassin. 

Ce bassin sera équipé d’une cunette ou d’une tranchée drainante de manière à éviter toute stagnation 
d’eau et également permettre un ressuyage total des surfaces. 
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Pour une crue décennale, la mise en œuvre des aménagements hydrauliques permet de sup-
primer les volumes d’inondation à l’aval des bassins versants et donc de supprimer 
l’inondation par ruissellement du village de l’Ardoise. 

Pour une crue centennale, la mise en œuvre du fossé de collecte et du bassin d’écrêtement présente les 
conséquences suivantes : 

• Les volumes de débordement à l’aval de la RD9 sont plus faibles compte tenu de la 
mise en œuvre du fossé de collecte. 

• Les volumes de débordement au droit du bassin d’écrêtement sont plus importants 
compte tenu de l’apport du fossé de collecte. Toutefois, le positionnement des déver-
soirs de sécurité fait en sorte que la situation en aval n’est pas dégradée (elle est au 
contraire améliorée) par rapport à l’état actuel. Les débordements sont orientés : 

• pour partie vers le village 

• pour partie vers le Trou du Chalet. 

Ainsi, même si les volumes de débordement ne sont pas diminués sensiblement pour une crue centennale 
avec la mise en œuvre du bassin d’écrêtement, les débordements vers le village, le trou du Chalet et la 
plaine sont plus faibles qu’actuellement. 

Les nouveaux niveaux d’eau sont de : 

• 31,92 m NGF (1,58 m au point bas) dans le village soit une diminution de 0,05 m ; 

• 32,14 m NGF dans la plaine soit une diminution de 0,04 m. 
 

Le débit de fuite du bassin se rejette dans le réseau pluvial existant (canalisation de diamètre 800 mm sous 
voie ferrée). Ce débit de fuite a été calé de manière à être compatible avec la capacité du réseau pluvial 
existant tout en prenant en compte les apports actuels depuis le village. 

La régulation du débit de fuite est obtenue par la mise en place d’un ajutage dont le diamètre (600 mm) 
limite le débit à la valeur maximale lorsque la hauteur d’eau atteint la cote maximale dans le bassin. De 
plus, l’exutoire du bassin d’écrêtement sera équipé d’un dégrillage pour retenir les flottants ainsi que d’un 
bac décanteur pour limiter au maximum les rejets de matière en suspension. 

 

Pour des évènements dont l’occurrence est supérieure à une crue décennale, le bassin d’écrêtement, di-
mensionné pour un épisode décennal, peut déborder. 

De manière à contrôler ces débordements, le bassin est équipé de deux déversoirs de sécurité. Ceux-ci sont 
mis en œuvre de manière à retrouver le fonctionnement actuel en cas de crue : 

• Un déversoir Nord qui oriente les eaux de surverse vers le village. 

• Un déversoir Sud qui oriente les eaux de surverse vers le Trou du Chalet et la plaine à 
l’Est de la RN 580. 

Conformément aux préconisations de la DDTM du Gard, le dimensionnement de ces déversoirs de sécurité 
est basé sur un débit égal à 1,5 fois le débit centennal de manière à garantir une sécurité supplémentaire 
vis-à-vis des enjeux aval. 

Ces déversoirs de sécurité seront bétonnés et/ou enrochés, en partie sur le merlon du bassin. Aussi, ce 
merlon devra avoir une structure compatible avec ce type d’écoulement. 

Des panneaux d’information seront mis en place au droit des surverses de sécurité sur la RD 609 de ma-
nière à indiquer que cette route est inondable en cas de crue. 

De plus, de manière à casser la vitesse d’écoulement des eaux de surverse et limiter le risque d’érosion à 
l’aval, des fosses de dissipation d’énergie seront implantées au droit des déversoirs de sécurité. 

Ces fosses de dissipation (enrochées et/ou bétonnées) permettent d’intercepter les eaux de surverse et 
ainsi de sécuriser les enjeux aval. 

 

Incidence sur les eaux superficielles – Aspect qualitatif 

Le seul type de pollution potentiellement engendré par la réalisation des aménagements hydrauliques con-
cerne une pollution liée à la phase de travaux. 

En effet, en période d’exploitation, aucune pollution des eaux superficielles ne peut être attendue d’un tel 
projet puisque l’occupation du sol du bassin versant associé n’est pas modifiée. 

Durant la phase de travaux, les deux principaux risques de pollution seront : 

• les apports importants de matière en suspension dus aux terrassements et à la circu-
lation des engins de chantier. 

• les éventuels rejets polluants d’hydrocarbures ou d’huiles liés aux engins. 

Pour limiter ces risques, une liste de recommandations non exhaustives a été proposée dans le cadre de ce 
dossier. 

 

Incidence sur les eaux souterraines 

L’étude hydrogéologique réalisée spécifiquement sur le secteur d’étude a montré la présence « d’une 
nappe » superficielle dont la profondeur dépend des saisons et des conditions climatiques. 

La réalisation du bassin d’écrêtement, principalement en terrassement en déblais, implique un rapproche-
ment des écoulements d’eaux superficielles du niveau de la nappe. 

Selon les mesures réalisées dans le cadre de l’étude hydrogéologique, la distance entre le fond du bassin et 
le niveau haut de la nappe phréatique reste supérieur à 3,35 m. Cette épaisseur reste donc suffisante pour 
s’assurer que les eaux superficielles, interceptées dans le bassin d’écrêtement, ne risquent pas de contami-
ner la nappe phréatique. 

De plus, le projet n’est pas situé dans le périmètre de protection d’un captage destiné à l’alimentation à 
l’eau potable. 

L’impact du projet sur la qualité des eaux souterraines peut être considéré comme négligeable. 
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• Dans le cadre du premier dossier d’autorisation au titre du Code de l’Environnement 
qui avait été réalisé, il avait été pris en compte les aménagements hydrauliques né-
cessaires à la lutte contre les inondations par ruissellement du bourg de l’Ardoise et 
également les aménagements hydrauliques du PRAE Lavoisier. 

Toutefois, malgré l’implantation de FM-Logistic, les aménagements hydrauliques (et 
en particulier les voies d’eau) n’ont pas été réalisés par la commune (porteur du dos-
sier d’autorisation) car les coûts financiers étaient trop importants. Seuls des travaux 
concernant le réseau pluvial du bourg de l’Ardoise ont été réalisés ; ceux-ci restent 
insuffisants dans le cas de pluies de fortes occurrences. 

La commune de Laudun l’Ardoise a donc décidé de proposer de nouveaux aménage-
ments hydrauliques permettant la protection du bourg de l’Ardoise. Ces ouvrages hy-
drauliques sont maintenant dissociés de l’aménagement du PRAE Lavoisier. Celui-ci 
fera l’objet d’un dossier d’autorisation environnementale unique propre à son aména-
gement qui comprendra notamment les zones de compensation à l’imperméabilisation 
qu’il aura créé. 

• La nouvelle occurrence de protection retenue par la commune est une occurrence dé-
cennale. En effet, cette occurrence de protection permet d’envisager la mise en 
œuvre d’aménagements compatibles avec la capacité du réseau pluvial existant de 
l’Ardoise. 

Au-delà de cette occurrence, il y aurait nécessité de dévoyer les eaux de ruisselle-
ment hors du village de l’Ardoise vers la zone de Cascavel ou le ruisseau du Nizon 
(comme le proposait le dossier d’autorisation qui a été réalisé). Ainsi, la commune se 
retrouverait avec des travaux extrêmement lourds et non viables économiquement 
pour une commune telle que Laudun-l’Ardoise (voies d’eau, croisement de routes et 
voie de chemin de fer, …). 

• Compte tenu de la topographie du secteur (le village de l’Ardoise et la plaine sont si-
tués dans une cuvette), il n’a pas été réalisable de créer un exutoire vers le Rhône 
pour évacuer une crue centennale. Aussi, le projet s’est attaché à ne pas aggraver 
l’aléa sur les enjeux existants : le projet permet une diminution des hauteurs d’eau 
même pour une crue centennale. 

• La situation des aménagements hydrauliques proposés est optimisée de manière à 
protéger au mieux le village de l’Ardoise. Sa position en amont du village permet 
d’intercepter de manière efficace l’ensemble des ruissellements des bassins versants 
responsables de son inondation. 

• Les enjeux faunistiques et floristiques sont faibles sur le périmètre d’aménagement 
retenu. Ainsi, la situation du projet permet d’éviter notamment des impacts sur des 
espèces protégées. Aussi, le projet ne nécessite pas de mesures de réduction ou de 
mesures compensatoires vis-à-vis des milieux naturels. 
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Maitrise d’ouvrage : 

 
Commune de Laudun l’Ardoise 

 
Forme juridique : Collectivité territoriale commune 

 
N°SIRET : 21300141500016 

 
Adresse du siège social : 
Mairie de Laudun-l'Ardoise 
144 place du 6 juin 1944 
30290 Laudun-l'Ardoise 

 
Qualité du signataire de la demande : 

Commune 
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PP IIEECCEE   22   
  

EE MM PP LL AA CC EE MM EE NN TT   SS UU RR   LL EE QQ UU EE LL   LL ’’ OO PP EE RR AA TT II OO NN   DD OO II TT   ÊÊ TT RR EE   RR EE AA LL II SS EE EE   
 

Le projet d’aménagement, constitué d’un fossé de collecte des eaux pluviales et d’un bassin d’écrêtement, est situé sur la commune de Laudun l’Ardoise, à l’ouest du village de l’Ardoise et de la route départementale RD 
609. Le secteur est situé en zone agricole au lieu-dit « Jonqueyrolles ». 

 

 

 

 

 

 

Les parcelles cadastrales concernées par le périmètre de 
l’opération sont les suivantes. Elles sont schématisées 
sur le plan en page suivante. 

• Section AV : numéros 10, 22, 27, 84, 87, 88, 95, 100 
et 103. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Plan de situation du projet (Source : Géoportail) 
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Afin d’acquérir les parcelles concernées par le projet, la commune a réalisé des démarches auprès de France Domaine comme le montre l’attestation présentée en page suivante. 

De plus, il a été proposé de faire déclarer ce projet d’utilité publique. Cette formalisation ne faisant pas interrompre les démarches amiables entreprises. 

Ainsi, conjointement au présent dossier de demande d’autorisation environnementale, la commune a initié une procédure de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) en vue d’une enquête publique unique. La délibé-
ration communale concernant cette Déclaration d’Utilité Publique est présentée en page suivante. 

 

Le projet bénéficie donc d’une DUP ce qui garantit la maitrise foncière des terrains pour sa réalisation par la commune. 
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AA  ––   NNAATTUURREE  EETT   VVOOLLUUMMEE  DDEE  LL ’’OOPPEERRAATTIIOONN  

Le principe d’aménagement repose sur : 

• Une protection décennale du village de l’Ardoise (suppression des débordements en 
crue décennale). 

• Un écrêtement des débits de ruissellement en amont de la voie ferrée permettant un 
débit de fuite compatible avec la capacité du réseau pluvial de l’Ardoise. 

• La prise en compte des aménagements de la déviation de la RN 580. 
 

L’objectif de dimensionnement des ouvrages hydrauliques est une protection du village de 
l’Ardoise contre les crues par ruissellement jusqu’à des périodes de retour de 10 ans. Ainsi, il 
s’agit de mettre en œuvre les aménagements hydrauliques suivants : 

• Créer un fossé de collecte permettant de capter les eaux de ruissellement de la RD 9 
de manière à les dévier vers un bassin d’écrêtement. 

Ce fossé de collecte est situé à l’Ouest de la voie ferrée et de la déviation de la RN 
580. Il présente une largeur de 4,25 m et permet le transit du débit décennal du bassin 
versant de la RD 9 non repris par son réseau pluvial. 

• Créer un bassin d’écrêtement de 35 000 m3 en amont de la voie ferrée et du projet de 
déviation de la RN. Ce bassin permet d’écrêter les débits en provenance du bassin ver-
sant amont au village de l’Ardoise ainsi que le débit en provenance du fossé de collecte 
depuis le bassin versant de la RD 9. 

Ce bassin est en déblai-remblai de manière à optimiser le volume de terrassement. Le 
merlon en remblai ne dépasse pas la hauteur de 1,10 m. 

Le débit de fuite du bassin se rejette dans le réseau pluvial existant (canalisation de 
diamètre 800 mm). La valeur de ce débit est calée sur la capacité de ce réseau et du 
réseau pluvial de l’Ardoise. 

Ces aménagements hydrauliques sont présentés sur le plan suivant. 
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BB  --   RRUUBBRRIIQQUUEESS  DDEE  LLAA  NNOOMMEENNCCLLAATTUURREE  CCOONNCCEERRNNEEEE  
Le décret n° 2006-881 du 17 juillet 2006, définit la procédure à laquelle est soumis un projet en fonction d’une nomenclature détaillée. 

Les rubriques de la nomenclature concernées par le projet sont les suivantes : 

 

Numéro et Intitulé de rubrique Caractéristiques des réalisations Régime 

2.1.5.0. Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol 
ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface cor-
respondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés 
par le projet, étant : 

1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D) 

Superficie du projet (fossé de collecte et bassin 
d’écrêtement) : 2,7 ha 

 
Superficie des bassins versants extérieurs (sous 

bassins versants A2, D1 hors aménagement et E1) 
: 262,5 ha environ 

 
Soit une surface totale : 265,2 ha environ 

Autorisation 

3.2.3.0. Plans d’eau, permanents ou non : 

1°Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) 

2°Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha (D) 
Surface du bassin d’écrêtement : 2,4 ha Déclaration 

 

Les travaux d’aménagements hydrauliques de cette opération sont donc soumis à Autorisation par la nomenclature du décret précité. 
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CC  --   MMOOYYEENNSS  DDEE  SSUUIIVVII ,,   DDEE  SSUURRVVEEIILLLLAANNCCEE  EETT   
DD’’ IINNTTEERRVVEENNTTIIOONN  EENN  CCAASS   DD ’’ IINNCCIIDDEENNTT  

CC11 ..   ––   MMeessuurreess   ddee   ssuurrvvee ii ll llaannccee   ee tt   dd ’’ eenntt rree tt ii eenn   ddeess   aamméé --

nnaaggeemmeennttss   hhyyddrraauull iiqquueess   eenn   pphhaassee   dd ’’ eexxpplloo ii ttaatt iioonn   

Le gestionnaire responsable doit assurer en permanence le bon fonctionnement des aménagements hy-
drauliques. 

De manière à optimiser l’efficacité et la pérennité des aménagements, le gestionnaire responsable s’engage 
à procéder à la réalisation périodique d’un certain nombre d’opérations de maintenance et d’entretien des 
ouvrages aménagés. Ces travaux sont de deux types : 

• Travaux périodiques annuels ; 

• Travaux ponctuels après chaque évènement pluvieux important. 

Un évènement pluvieux important peut être considéré vis-à-vis de la période de retour pour laquelle le bas-
sin commence à être mobilisé soit une occurrence annuelle. Ainsi, en plus de la visite annuelle de contrôle, 
des travaux ponctuels seraient à réaliser en moyenne chaque année. Cet évènement pluvieux important 
aura très certainement lieu au printemps ou au début de l’automne compte tenu du climat méditerranéen 
de la zone d’étude. 

 Bassin d’écrêtement 

Les travaux périodiques annuels (et au moins une fois avant les pluies d’automne, début septembre) com-
prendront : 

• un entretien de la végétation des berges et du fond du bassin d’écrêtement pour qu’il 
conserve sa pleine capacité : fauchage et débroussaillement sur la totalité du bassin 
(le désherbage chimique est proscrit), 

• vérification et entretien du dispositif de fuite (nettoyage), 

• vérification de la stabilité des déversoirs de sécurité et des fosses de dissipation. 

Les travaux ponctuels comprendront un contrôle après chaque évènement pluvieux important. Lors de ce 
contrôle les éventuels embâcles formés au droit des ouvrages seront dégagés afin de s’assurer de la fluidité 
de l’écoulement par la suite. 

Ces visites de contrôle permettront donc d’inspecter l’état des équipements, d’identifier les instabilités ou 
les points sensibles des ouvrages, et le cas échéant de procéder à leur entretien ou leur réparation. 

  Fossé de collecte 

Le fossé de collecte prévu dans le cadre des aménagements subira un entretien qui consiste en des visites 
annuelles et après chaque événement pluvieux important. 

Un contrôle de l’écoulement dans ce fossé sera effectué chaque année et après chaque événement plu-
vieux important et des curages et nettoyages éventuels seront réalisés en fonction des problèmes mis à 
jour lors de ces visites de contrôle. 

Le fossé de collecte fera également l’objet d’un entretien de la végétation pour qu’il conserve sa pleine ca-
pacité d’écoulement : fauchage et débroussaillement (le désherbage chimique est proscrit). 

 

 

 

Un plan de gestion définissant les modalités d’entretien pérenne des aménagements hydrau-
liques (fossé de collecte et bassin d’écrêtement) devra être communiqué au Service Chargé de 
la Police des Eaux dans un délai de 6 mois avant le démarrage des travaux. 

Un carnet sur le suivi d’entretien de ces aménagements hydrauliques sera tenu, par le maître d’ouvrage, à 
la disposition du service de la police des eaux (transmission de ce plan de gestion entre les différents ges-
tionnaires des aménagements hydrauliques avec nécessité d’avertir 1 mois avant le service instructeur du 
changement de gestionnaire). Cette dernière est à la charge du dernier gestionnaire des aménagements 
hydrauliques. 

Ce carnet comprendra aussi le plan de récolement des ouvrages exécutés qui doit concorder avec celui 
envoyé au secrétariat de la Police des Eaux (DDTM 30) 1 mois après la fin des travaux. 

 

CC22   ––   MMeessuurreess   ppoouurr   llaa   pphhaassee   tt rraavvaauuxx   

Avant le début des travaux, le maître d’ouvrage obtiendra auprès des services compétents, les autres auto-
risations réglementaires nécessaires à la réalisation de ces travaux. 

Le maître d’ouvrage élaborera et remettra (au plus tard 15 jours avant le début des travaux) au service 
instructeur du dossier (DDTM du Gard), un plan d’intervention en cas de pollution accidentelle. Celui-ci dé-
finira : 

•  Les modalités de récupération et d’évacuation des substances polluantes ainsi que le 
matériel nécessaire, au bon déroulement de l’intervention (sacs de sable, pompe, bac 
de stockage, …) ; 

• Un plan d’accès au site, permettant d’intervenir rapidement ; 

• La liste des personnes et organismes à prévenir en priorité (service de la Police des 
Eaux, Protection Civile, ARS, maître d’ouvrage, …) ; 

• Le nom et téléphone des responsables du chantier et des entreprises spécialisées 
pour ce genre d’intervention ; 

• Les modalités d’identification de l’incident (nature, volume des matières concernées). 

 

 

La surveillance et l’entretien des aménagements et des équipements hydrauliques relèveront 
de la responsabilité de la commune de Laudun l’Ardoise, comme le montre la lettre 
d’engagement en annexe 1. 

Cette lettre précise également l’autorisation du gestionnaire du réseau pluvial (commune de 
Laudun l’Ardoise) pour le raccordement du débit de fuite du bassin. 
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11 .. 11 ..   LL EE   MM II LL II EE UU   PP HH YY SS II QQ UU EE   

11 .. 11 .. 11 ..   SS ii tt uu aa tt ii oo nn   gg éé oo gg rr aa pp hh ii qq uu ee   

On distingue deux zones d’étude : 

• La zone d’étude élargie correspondant aux bassins versants concernés par l’inondation 
du village de l’Ardoise par ruissellement (voir chapitre 1.3 et figure n°11). 

• La zone d’étude du projet constituée uniquement par le fossé de collecte et le bassin 
d’écrêtement (voir figures n°1 et 2) ; 

 

La zone d’étude élargie est située en grande majorité sur la commune de Laudun-l’Ardoise 
(seule la partie la plus au Sud est située sur la commune de Saint-Laurent des Arbres) et com-
prend l’ensemble des sous bassins versants qui ont été pris en compte dans le cadre de l’étude 
hydraulique concernant le risque inondation du village de l’Ardoise par ruissellement. 

Cette zone d’étude élargie s’étend sur environ 600 ha et comprend les secteurs compris entre : 

• le château Saint-Maurice et le cours d’eau du Nizon au Sud ; 

• le lieu-dit « Suc et Pradelle » au Nord ; 

• la voie ferrée, la RN 580 et le village de l’Ardoise à l’Est ; 

• la ligne de crête du bassin versant à l’Ouest (située à proximité, du Nord au Sud, du 
château de Lascours, du complexe sportif, des lieux dits « Bourlonne » et « le Vail-
lers » et le Mont Jupiter). 

Cette zone d’étude élargie est représentée sur la figure n°11 qui suit. 

 

Le périmètre du projet, d’une surface totale de 2,7 ha, se situe à l’ouest du village de l’Ardoise 
et de la route départementale RD 609. Le secteur est situé en zone agricole au lieu-dit 
« Jonqueyrolles ». 

Plus précisément, cette zone est encadrée : 

• Au Nord, par la route départementale RD 9. Il existe des habitations de part et d’autre 
de l’emprise projetée pour le fossé de collecte ; 

• A l’Ouest, par des terrains agricoles (vignes) ; 

• Au Sud, par le chemin de la Garrigue et la voie ferrée de Laudun à l’Ardoise ; 

• A l’Est, par le projet de déviation de la RN 580, la route départementale RD 609, la 
voie ferrée, et le village de l’Ardoise. 

Le périmètre du projet est présenté sur les figures n°1 et 2 en pièce 2 de ce dossier. 

 

Les photos ci-dessous présentent quelques vues sur le périmètre d’étude dans son état actuel : 

  

Vue sur l’emprise du fossé de collecte projeté Vue sur l’emprise du bassin d’écrêtement projeté 
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Analyse générale 

Les M.N.T. (Modèles Numériques de Terrains) servent à modéliser la zone étudiée en trois di-
mensions. Les représentations graphiques suivantes permettent d’avoir une bonne représenta-
tion du relief du bassin de ruissellement de l’Ardoise dans lequel est comprise la zone d’étude 
élargie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deux collines dominent la zone d’étude élargie. La colline de Rossignac, avec le Mont Jupiter, 
culmine à 102 m. Les pentes mesurées sur les flancs de la colline de Rossignac sont de l’ordre 
de 6 % sur le versant Nord et de 5 % sur le versant Est. La colline de Suc-et-Pradelle présente 
des pentes de 3 % dans les endroits les plus inclinés. 

Entre ces deux collines, se dessine un vallon sur lequel s’est implanté le quartier militaire des 
Garrigues. 

La zone urbaine de l’Ardoise est située dans les zones les plus basses. Les altitudes varient 
entre 30 et 34 m NGF sur ce secteur. Une digue dont la cote altimétrique est comprise entre 
32,5 et 33 m NGF protège les habitants des crues du Rhône. Le bourg de l’Ardoise se situe dans 
une cuvette. 

Le secteur du château St Maurice présente des cotes comprises entre 40 et 65 m NGF avec une 
pente orientée vers l’Est d’environ 3,5 %. 

 

Détail sur le périmètre d’étude 

Au niveau de l’emprise du fossé de collecte, les cotes sont comprises entre 38 m NGF (côté 
RD9) et 39,5 m NGF (côté bassin projeté). Le linéaire présente un point haut à la cote 40 m 
NGF ce qui engendrera une sur-profondeur au fossé de collecte. 

Au niveau du bassin d’écrêtement, les cotes sont comprises entre 34,5 m NGF (côté RD 609) et 
39,5 m NGF (côté fossé de collecte projeté). Aussi, afin de limiter le volume de terrassement, 
un merlon sera positionné en partie basse. 

 

Les plans topographiques de la zone d’étude élargie et du périmètre d’étude sont présentés en 
pages suivantes. 

 

Figure 6 : Profil Est-ouest en 3D du bassin de ruissellement de l’Ardoise (Vue du Nord)                              
(Source : Sud Environnement, 2003) 

Figure 4 : Représentation en 3D du bassin de ruissellement de l’Ardoise                                   
(Source : Sud Environnement, 2003) 

Figure 5 : Profil Nord-Sud en 3D du bassin de ruissellement de l’Ardoise (Vue du Rhône)                 
(Source : Sud Environnement, 2003) 
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11 .. 11 .. 33 ..   CC oo nn tt ee xx tt ee   gg éé oo ll oo gg ii qq uu ee   

La zone d’étude des aménagements hydrauliques est située dans un secteur qui présente une 
série de plateaux alluviaux qui dominent des dépressions creusées essentiellement dans les dé-
pôts pliocènes. 

 

Le site du projet repose sur deux types de formations : 

Fx. Alluvions fluviatiles de la moyenne terrasse. Ce matériel rhodanien est peu grossier (généra-
lement 0,10 m, aucun des éléments ne dépassant 0,20 m). Son épaisseur est relativement forte 
à L'Ardoise (plus de 15 m). Un recouvrement limoneux et/ou colluvial sporadique existe en sur-
face. 

L'altération superficielle est difficilement visible. Les galets cristallins sont arénisés en profon-
deur. Un paléosol décarbonaté et rubéfié de plus de 1,30 m d'épaisseur a été observé à l'Ouest 
de L'Ardoise. 

 

C. Colluvions. Tous les versants façonnés dans les couches néogènes sableuses et marneuses 
sont tapissés sur de grandes étendues par une couverture colluviale plus ou moins épaisse qui 
masque presque entièrement les formations en place sous-jacentes. C'est un limon plus ou 
moins sableux ou argileux, sans structure, irrégulièrement chargé en galets de quartzites avec, 
localement, des cailloutis calcaires. 

Leur épaisseur est très variable. Elles peuvent s'étaler largement sur des surfaces très peu pen-
tées. 

 

La carte ci-contre présente la carte géologique du secteur d’étude des aménagements hydrau-
liques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Extrait de la carte géologique n°940 (Fond de plan : BRGM) 
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Le climat de la région de Laudun l’Ardoise est de type méditerranéen caractérisé par des étés 
secs et chauds et par des automnes doux durant lesquels se succèdent des périodes bien enso-
leillées et des périodes d’averses orageuses de forte intensité. 

Les pluies (au regard de la lame d’eau annuellement précipitée) sont très irrégulières et relati-
vement faibles, de l’ordre de 750 mm par an. Toutes les précipitations restent inégalement ré-
parties dans l’année. 

Les principaux apports viennent de violentes averses à la fin de l’été ou au début de l’automne. 
Ces évènements, qui peuvent être très localisés dans le temps et dans l’espace et de très forte 
intensité, provoquent souvent des inondations brèves mais aux dégâts conséquents. 

 

Afin de pouvoir estimer les débits de pointe des écoulements à l’échelle du projet, il est néces-
saire de disposer de relevés pluviométriques à pas de temps réduits, sur une durée 
d’observations suffisamment longue. Ces données permettent notamment de calculer les 
courbes IDF (Intensité-Durée-Fréquence). 

La station pluviométrique la plus proche de la zone d’étude est celle d’Orange. Toutefois, la sta-
tion pluviométrique de Nîmes-Courbessac enregistre des cumuls supérieurs à celle d’Orange. 

Aussi, par mesure de sécurité, les coefficients de Montana pris en compte pour le calcul de 
l’intensité sont ceux calculés à partir des données de la station pluviométrique de Nîmes-
Courbessac, qui dispose de données observées sur plus de 50 ans. 

Les données des courbes IDF sont ensuite ajustées afin de calculer les coefficients a et b de la 
formule de Montana permettant d’estimer l’intensité d’une pluie de projet. 

Les coefficients de cette loi de Montana, relatifs aux données de Nîmes Courbessac, sont indi-
qués dans le tableau suivant. 

Tableau 1 : Coefficients de Montana - Station pluviométrique Nîmes-Courbessac 

 

 

 

 

 

 

 

11 .. 22 .. 22 ..   PP ll uu ii ee ss   dd ee   pp rr oo jj ee tt   

Les débits sont évalués pour des pluies de projets mono-fréquentielles (de type Kieffer) de du-
rée 24 h et de période de retour 5 ans, 10 ans et 100 ans à l’aide du logiciel CANOE, logiciel 
d’hydrologie permettant la conversion pluie-débit. 

Ce type de pluie de projet permet d’atteindre le débit de crue maximal correspondant à la pé-
riode de retour considérée, quel que soit le temps de réponse du bassin versant considéré. 

La pluie de période de retour 10 ans est illustrée sur le graphique suivant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 : Pluie de projet décennale de type Kieffer 
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La zone d’étude élargie est située entre trois principaux cours d’eau : 

• Le fleuve Rhône, constituant la limite orientale de la commune ; 

• La Tave, affluent de la Cèze, s’écoule d'Ouest en Est au Nord de la zone d’étude ; 

• La rivière Nizon, affluent rive droite du Rhône, s’écoule d'Ouest en Est au Sud de la 
zone d’étude. Le bassin versant du Nizon représente environ 26 km². Le débit de 
pointe centennal de ce cours d’eau à l’embouchure du Rhône a été estimé par Sud En-
vironnement à environ 166 m3/s. 

La commune ne possède pas de schéma directeur de gestion des eaux pluviales sur le secteur 
d’étude. 

La zone d’étude élargie se situe sur deux bassins versants : 

• Le bassin versant du Nizon dans la partie Sud ; 

• Le bassin versant de l’Ardoise. 

 

La majorité des flux de ruissellement converge en direction du bourg de l’Ardoise. Ce bourg est 
donc très vulnérable aux inondations par ruissellement. Des phénomènes récurrents de ruissel-
lement et de stagnation des eaux se sont produits sur le bassin de ruissellement. 

Au droit du bourg de l’Ardoise et du PRAE Lavoisier, les eaux de ruissellement ne peuvent tra-
verser la voie ferrée que par 7 exutoires : 

• Une traversée hydraulique au droit de la zone d’activités située au Nord du bourg de 
l’Ardoise (OH0) ; 

• Une traversée hydraulique au Nord de la RD9 (OH1) ; 

• Une traversée hydraulique au Nord du croisement des voies ferrées (OH2). Le trou du 
Chalet situé en aval de cette traversée reçoit une grande partie des eaux ; 

• Une traversée hydraulique au Sud du croisement des voies ferrées (OH3) ; 

• Une traversée hydraulique au droit des lignes haute tension (OH4) ; 

• Une traversée hydraulique au Sud du croisement de la voie ferrée et de la RN 580 
(OH5) ; 

• Une traversée hydraulique réalisée pour FM Logistic vers la dépression de Cascavel 
(OH6). 

 

Cette situation hydrographique est schématisée sur le plan en page suivante. 
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La zone d’étude élargie peut être découpée en 8 bassins versants suivant les exutoires identi-
fiés. Ces bassins versants sont eux-mêmes décomposés en sous bassins versants. Ce décou-
page est réalisé sur la base des plans topographiques, des réseaux pluviaux et des visites de 
terrain (prise en compte des routes, fossés, voies ferrées, lignes de crêtes, …) : 

• Bassin versant A : L’exutoire de ce bassin versant est le réseau pluvial de la rue Henri 
Moissan (Route du Pont) qui se rejette dans le Rhône par l’intermédiaire d’une canalisa-
tion de diamètre 1200 mm. Ce bassin versant intercepte les eaux : 

 D’une partie de la RN 580 équipé d’un fossé pluvial dans la partie Nord (Photo 1) et 
d’une canalisation à la traversée de l’Ardoise. 

 Un ouvrage de traversée de la voie ferrée (OH0) draine une partie des terrains à 
l’Ouest de la voie ferrée. 

 De la RD 9 équipée d’un fossé pluvial côté Nord et d’une canalisation côté Sud (Pho-
to 2). 

 D’une partie des terrains de la caserne. Un fossé béton (Photo 3) se rejette dans le 
réseau pluvial de la RD 9. 

 La traversée de la voie ferrée se fait par un ouvrage de petite section OH1 (Photo 4). 

• Bassin versant B : L’exutoire de ce bassin versant est le réseau pluvial de la rue Jean 
Villar qui se rejette dans le Rhône par l’intermédiaire d’une canalisation de diamètre 1200 
mm. Ce bassin versant intercepte les eaux d’une partie du village de l’Ardoise. 

• Bassin versant C : L’exutoire de ce bassin versant est l’ovoïde U1 qui traverse les ter-
rains d’A.R.E.F. Ce réseau pluvial se rejette dans le Rhône. Ce bassin versant intercepte 
les eaux d’une partie du bourg de l’Ardoise dont les rues sont équipées de canalisations 
pluviales. 

• Bassin versant D : L’exutoire de ce bassin versant est l’ovoïde U6 qui traverse les ter-
rains d’A.R.E.F. Ce réseau pluvial se rejette dans le Rhône. Ce bassin versant intercepte 
les eaux : 

 Des terrains situés entre la voie ferrée Alès - l’Ardoise et la caserne. Ces eaux sont 
drainées par un réseau de fossés connectés au fossé pluvial de la route de la gare 
(Photo 5). 

 D’une partie du bourg de l’Ardoise dont le réseau pluvial a fait l’objet d’un redimen-
sionnement jusqu’à l’ovoïde U6. 

 La traversée de la voie ferrée se fait par une canalisation de diamètre 800 mm OH 2 
(Photo 6). 

 A noter qu’une partie des ruissellements du bassin versant E se déverse vers 

ce bassin versant D, lors d’une crue centennale, par-dessus l’ancienne voie fer-
rée Alès – l’Ardoise. 

• Bassin versant E : L’exutoire de ce bassin versant est le trou du chalet situé au croise-
ment des voies ferrées. Ce bassin versant intercepte les eaux : 

 De la colline du Mont Jupiter dont les eaux sont bloquées côté Sud par la voie ferrée 
Alès – l’Ardoise au niveau du chemin de Rossignac – Voir remarque qui suit (Photo 
7). Pour des périodes de retour supérieures à 10 ans, une partie des ruissel-

lements du bassin versant E se déverse vers le bassin versant D par-
dessus l’ancienne voie ferrée Alès – l’Ardoise. 

 En amont de FM Logistic, un canal béton (Photo 8) intercepte une partie des ruissel-
lements et les oriente vers la voie ferrée Alès – l’Ardoise. 

 Ces eaux de ruissellement traversent ensuite les terrains FerroPem et atteignent la 
route de la gare au niveau du croisement des voies ferrées. A cet endroit, les eaux 
inondent la voie avant de traverser la voie ferrée par l’intermédiaire d’un ouvrage 
arche OH 3 (Photo 9). On note également la présence d’une zone marécageuse 
(Photo 10), alimentée par les rejets de FerroPem, et d’une dépression qui stockent 
une partie des eaux dans ce secteur. 

 Pour partie, ces eaux rejoignent indirectement le trou du chalet par l’intermédiaire 
des fossés pluviaux de la RN 580 (Photo 11) et pour partie se déversent dans la 
plaine à l’Est de la RN580. 

• Bassin versant F : L’exutoire de ce bassin versant est l’ouvrage OH 5 (Photo 12) qui 
traverse la voie ferrée pour se déverser dans la plaine à l’Est de la RN580. Ce bassin ver-
sant est principalement constitué par des installations électriques. 

• Bassin versant G : L’exutoire de ce bassin versant est le bassin de Cascavel par 
l’intermédiaire d’une canalisation 400 mm passée en fonçage sous la voie ferrée. Ce bas-
sin versant correspond aux terrains de FM Logistic pour lesquels les surfaces imperméabi-
lisées ont fait l’objet de mesures compensatoires : des bassins de compensation (Photo 
13) rejettent un débit régulé. 

• Bassin versant H : L’exutoire de ce bassin versant est le ruisseau du Nizon. Ce bassin 
versant intercepte le flanc Est de la colline du Mont Jupiter ainsi que les terrains du châ-
teau St Maurice. 

Ce contexte hydrographique avec les ruissellements et les bassins versants est schématisé sur 
le plan hydrographique détaillé qui suit. Les photographies sont présentées en page suivante. 

Remarque : au croisement du chemin de Rossignac et de la voie ferrée Alès – l’Ardoise, il exis-
tait un pont qui permettait la transparence hydraulique des eaux de la colline du Mont Jupiter 
vers le fossé pluvial du château Lascours. Aujourd’hui, ce passage a été obstrué avec un merlon 
de terre et la voie ferrée n’existe plus. Aussi, le ruissellement emprunte la voie ferrée, entraîne 
une érosion importante (Photos 14 et 15) et inonde les vignes (côté Sud de la voie ferrée) et 
l’usine FerroPem. 
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Photo 1 : Fossé pluvial RN 580 Photo 2 : Fossé pluvial RD9 

  

Photo 3 : Fossé pluvial béton caserne Photo 4 : OH 1 

  

Photo 5 : Fossé pluvial route de la gare Photo 6 : OH 2 

 

 

  

Photo 7 : Fossé pluvial voie ferrée Photo 8 : Canal béton amont FM Logistic 

  

Photo 9 : OH 3 Photo 10 : Zone marécageuse aval FerroPem 

  

Photo 11 : Fossé pluvial RN 580 Photo 12 : OH 5 
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Photo 13 : Bassins FM Logistic  

  

Photos 14-15 : Interception des ruissellements par ancienne voie ferrée. 
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La commune de Laudun l’Ardoise est exposée à un fort risque d’inondation qui revêt deux mo-
dalités : 

• Ruissellement et accumulation à l’aval. 

• Crue et débordement des rivières et du fleuve ; 

Deux évènements relativement récents illustrent cette dualité : 

• Les inondations des 8 et 9 septembre 2002 ; 

• Les inondations du Rhône du 4 décembre 2003. 

Ces deux phénomènes catastrophiques ont lourdement affecté le bourg de l’Ardoise, ses quar-
tiers urbains et industriels. Ils ont cependant des origines différentes : les inondations de sep-
tembre 2002 sont dues au ruissellement et à l’accumulation en aval des eaux pluviales dans le 
bassin versant de l’Ardoise. Les secondes résultent, très majoritairement, de la montée et du 
débordement du Rhône. 

À L'Ardoise, la crue du Rhône de décembre 2003 a dépassé les cotes altimétriques de la crue 
emblématique de 1856. La crue de décembre 2003 est aujourd'hui, à l'Ardoise, la référence des 
P.H.E.C. (Plus Hautes Eaux Connues). 

 

Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) 

La commune de Laudun l’Ardoise est concernée par le Plan de Prévention du Risque Inondation 
« Confluence Rhône-Cèze-Tave ». 

Ce P.P.R.I. permet de préciser l’étendue de la crue et la décrit à l’aide de deux paramètres : la 
hauteur de submersion et la vitesse d’écoulement. Suivant l’intensité de ces éléments, la crue 
est qualifiée en types d’aléas. 

Comme le montre l’extrait cartographique en page suivante, les zones inondables du Rhône et 
du Nizon ne concernent pas le périmètre des aménagements hydrauliques projetés. (Indirecte-
ment, la crue du Rhône peut bloquer les évacuations des eaux pluviales de ce périmètre). Seul 
le bourg de l’Ardoise et les terrains situés à l’Est de la voie ferrée de Nîmes au Teil sont concer-
nés par l’inondation : 

• Zone R1 : risque d’inondation très élevée ; 

• Zone R1/u2 : risque d’inondation très élevée, extensions urbaines récentes et peu den-
ses ; 

• Zones R2/u, R2/ub, R2/ua : risque d’inondation élevé, extensions urbaines récentes et 
peu denses 

 

L’Atlas des Zones Inondables (AZI) 

L’Atlas des Zones Inondables établi par la DREAL est indiqué sur l’extrait cartographique sui-
vant. 

Cette cartographie montre également que le périmètre des aménagements hydrauliques proje-
tés n’est pas situé dans la zone inondable des cours d’eau de la Tave et du Nizon. 

Cet atlas cartographie le secteur de la gravière de Cascavel comme inondable par la crue du Ni-
zon. Une partie du secteur du château est également concerné par la zone inondable du Nizon. 

 

 

Figure 13 : Extrait de l’Atlas des Zones Inondables (Source : DREAL) 

 

Autres zones inondables 

Les inondations par ruissellement des 8 et 9 septembre 2002 et la crue du Rhône des 2 et 3 dé-
cembre 2003 remettent largement en cause les limites fixées par ce PPRI. Actuellement ce PPRI 
est en révision. 

Ainsi, comme le montrent les extraits cartographiques en pages suivantes : 

• Le bourg de l’Ardoise est concerné par des zones inondées par ruissellement en sep-
tembre 2002. Le périmètre des aménagements hydrauliques projetés également au ni-
veau du croisement des voies ferrées. ; 

• La crue du Rhône de décembre 2003 est actuellement la limite des Plus Hautes Eaux à ce 
jour. Cette crue n’est pas venue inonder le périmètre des aménagements hydrauliques 
projetés mais a inondé le bourg de l’Ardoise de manière plus importante que ce que le 
décrit le PPRI. 
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Figure 14 : Extrait cartographique du PPRI à l’Ardoise (Source : Sud Environnement) 
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Figure 15 : Limites des zones inondées les 8 et 9 septembre 2002 (Source : Sud Environnement) 
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Figure 16 : Zone inondée de l’Ardoise par la crue du Rhône de décembre 2003 (Source : Sud Environnement) 
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La détermination des coefficients de ruissellement pour chaque sous bassin versant est basée 
sur la doctrine « gestion des eaux pluviales (rubrique 2.1.5.0) » (Source DDTM 30). 

Cette doctrine donne les coefficients de ruissellement (Cr) à prendre en compte suivant 
l’occupation du sol. 

L’occupation du sol actuelle des bassins versants est dominé par les espaces boisés, en friche et 
viticole. Les zones imperméabilisées actuelles correspondent principalement aux surfaces du 
quartier militaire, de l’entreprise PFM, de l’entreprise FM Logistic, du poste EDF et dans de 
moindres mesures des habitations individuelles. 

La planche graphique en page suivante illustre l’occupation du sol actuelle. Le détail des sur-
faces par type d’occupation du sol est présenté dans le tableau suivant pour chaque sous bas-
sin versant. 

Tableau 2 : Occupation actuelle du sol par sous bassin versant 

 

 

Pluies d’occurrence 5 ans et 10 ans 

Pour des pluies d’occurrence 5 ans et 10 ans, le guide donne les coefficients de ruissellement 
suivant : 

• Surfaces boisées : 0,10 

• Cultures (vignobles) et prairies : 0,30 

Par pondération, les coefficients de ruissellement pour les surfaces aménagées sont : 

• Surfaces imperméabilisées à 50 % : 0,65 

• Surfaces imperméabilisées à 90 % : 0,93 

 
Pluies d’occurrence 100 ans 

Pour des pluies d’occurrence 100 ans, le guide donne la formule suivante : 

)1(8,0
100

0

100
P

P
Cr −=  

Avec P100 : Pluie journalière centennale = 310 mm 

        P0 : Rétention initiale en mm issue du tableau de la doctrine : Sable grossier 
avec pente comprise entre 0 et 5% soit P0 = 90 pour les surfaces boisées et P0 = 
75 pour les cultures et prairies. D’où : 

• Surfaces boisées : 0,57 

• Cultures (vignobles) et prairies : 0,61 

Par pondération, les coefficients de ruissellement pour les surfaces aménagées sont : 

• Surfaces imperméabilisées à 50 % : 0,80 

• Surfaces imperméabilisées à 90 % : 0,96 
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Le tableau suivant présente pour chaque sous bassin versant les coefficients de ruissellement 
pour une occurrence inférieure ou égale à 10 ans et pour une occurrence de 100 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 3 : Coefficients de ruissellement 
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Les autres caractéristiques des bassins versants nécessaires au calcul des débits sont synthéti-
sées dans le tableau suivant. 

La surface, la longueur hydraulique, les cotes amont et aval et la pente sont déterminées à par-
tir des plans topographiques et/ou des cartes IGN. 

Les temps de concentration sont déterminés par le logiciel CANOE. Ce logiciel est présenté 
en annexe 2. 

Tableau 4 : Caractéristiques des sous bassins versants 

 

Sur la base de ces caractéristiques et du réseau pluvial modélisé (diamètres, cotes tampon, 
cotes fond de regard, …), le logiciel CANOE permet de calculer les débits de pointe pour chaque 
sous bassin versant et chaque occurrence de pluie. 

La modélisation hydraulique prend en compte le déversement d’une partie des eaux 
de ruissellement du bassin versant E vers le bassin versant D par-dessus l’ancienne 
voie ferrée Alès – l’Ardoise pour des occurrences supérieures à 10 ans. Les débits déversés 
s’appuient sur l’étude réalisée par OTEIS (Juin 2017). 

Un schéma synoptique du réseau pluvial modélisé avec ce logiciel est représenté sur la figure 
en page suivante. 
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Figure 18 : Schéma synoptique du réseau pluvial CANOE 
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Pour une meilleure lisibilité, cette partie présente uniquement les débits et les débordements au 
droit de la voie ferrée au niveau des ouvrages : 

• OH0 (bassin versant A1) 

• OH1 (bassin versant A2) 

• OH2 (bassin versant D1) 

• OH3 (bassins versants E1+E2) 
 

L’étude OTEIS a évalué le débit de déversement entre le bassin versant E et le bassin versant D 
à environ 8,94 m3/s lors d’une crue centennale. 

 

Bassin versant Surface (m²) 
Débits de pointe (m3/s) Débordements (m3) 

5 ans 10 ans 100 ans 5 ans 10 ans 100 ans 

A1 87,96 4,05 4,65 13,68 8 200 12 000 94 000 

A2 68,71 6,27 7,11 10,63 29 000 40 000 112 000 

D1 81,92 3,98 4,64 18,41 5 000 8 000 67200+67200 
= 134 400 

E1+E2 143,42 7,42 8,51 14,48 32 400 41 000 90 000 

Tableau 5 : Débits de pointe et débordements - Etat actuel 

 

Les annexes 3, 4 et 5 présentent respectivement pour les crues de période de retour 5 ans, 10 
ans et 100 ans : 

• les débits pour chaque sous bassin versant ; 

• les débits transitant dans chaque tronçon de canalisation : 

• les débordements en chaque point du réseau 

La numération fait référence au schéma synoptique précédent. 
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L’étude réalisée par Sud Environnement en 2007 ne présente pas de débits en situation ac-
tuelle. Elle présente uniquement des débits centennaux en situation projet (avec imperméabili-
sation de la zone PRAE et découpage en sous bassins versants qui tient compte de 
l’aménagement des voies d’eau). Aussi, il est difficile de comparer les débits de pointe avec la 
présente étude. 

Pour vérifier la cohérence des études, des débits hypothétiques ont été calculés sur la base des 
hypothèses d’imperméabilisation prises dans l’étude de 2007. 

Dans cette étude, la surface du PRAE était de 108 ha pour une surface imperméabilisée de 92 
ha soit un coefficient d’imperméabilisation de 85 %. 

Les débits de la présente étude, calculés selon cette imperméabilisation, sont présentés dans le 
tableau suivant : 

 

 

 

 

 

 

Tableau 6 : Débits de pointe et débordements - Etat projet hypothétique 

Le tableau suivant présente une comparaison des débits de pointe centennaux entre les deux 
études. Le découpage en bassins versants n’est pas similaire étant donné la prise en compte 
des voies d’eau dans l’étude de 2007. Le tableau présente donc également une comparaison de 
débits spécifiques sur des bassins versants équivalents. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 7 : Comparaison des débits de pointe et des débits spécifiques 

Les débits de pointe sont difficilement comparables compte tenu des bassins versants différents 
entre les deux études. 

Les débits spécifiques de 2007 sont supérieurs à ceux de la présente étude mais cette diffé-
rence peut s’expliquer par le transit des débits 2007 dans des voies d’eau qui accélèrent les vi-
tesses d’écoulement donc diminuent les temps de concentration et augmentent les débits de 
pointe. 

Les deux situations restent donc difficilement comparables mais restent cohérentes. 
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L’inondation du village de l’Ardoise est due principalement aux ruissellements des bassins ver-
sants amont A1, A2 et D1. 

Les bassins versants E1 et E2 n’impactent pas le village de l’Ardoise car leurs eaux de ruisselle-
ment sont orientées vers le Trou du Chalet et la plaine à l’Est de la RN 580. 

Situation décennale 

• Bassin versant A1 : Pas de déversement au-dessus de la voie ferrée. Zone inondable 
sans enjeu en amont (12 000 m3). 

• Bassin versant A2 : Ruissellement sur la RD9 et déversement vers le village (40 000 
m3). 

• Bassin versant D1 : Zone inondable en amont de la voie ferrée (1500 m3) et déverse-
ment vers le village (3000 m3) et le trou du chalet (3000 m3). 

• Bassins versants E1 et E2 : Pas de zone inondable en amont de la voie ferrée. Ces bas-
sins versants génèrent une zone inondable sur le trou du chalet et à l’aval de la RN 
(apport de 44 000 m3) où les enjeux sont faibles. 

En crue décennale, le bassin versant A1 n’impacte pas le village. 

La hauteur d’eau maximale au point bas dans le village est de 0,60 m en crue décennale. 

Situation centennale 

• Bassin versant A1 : Déversement au-dessus de la voie ferrée vers le village (79 000 
m3). Zone inondable sans enjeu en amont (15 000 m3). 

• Bassin versant A2 : Ruissellement sur la RD9 et déversement vers le village (112 000 
m3). 

• Bassin versant D1 : Zone inondable en amont de la voie ferrée (1500 m3) et déverse-
ment vers le village (67 000 m3) et le trou du chalet (67 000 m3). 

• Bassins versants E1 et E2 : Zone inondable en amont de la voie ferrée (27 000 m3) 
avec déversement au-dessus de la voie ferrée (15 000 m3). Ces bassins versants génè-
rent une zone inondable sur le trou du chalet et à l’aval de la RN (apport de 185 000 
m3) où les enjeux sont faibles. 

La hauteur d’eau au point bas dans le village est de 1,63 m en crue centennale. 

Cette zone inondable centennale est comparable à celle de la zone inondable de septembre 
2002 (inondation par ruissellement) présentée dans le chapitre suivant. 

 

Remarque : la prise en charge de tels débits nécessite des ouvrages aux dimensions consé-
quentes qui n’existent pas à l’Ardoise. En particulier, le réseau pluvial récemment recalibré 
et pris en compte dans cette modélisation n’est pas suffisant pour supprimer le 
risque inondation par ruissellement en provenance des bassins versants amont ex-
térieurs au village. 
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11 .. 33 .. 44 .. 66 ..   LL ee   RR hh ôô nn ee   

La station hydrométrique la plus proche de la zone d’étude se situe sur le Rhône à Beaucaire. 

Les tableaux ci-après récapitulent les données hydrologiques pour cette station sur une période 
de 95 ans (de 1920 à 2014). (Source : Banque Hydro). 

 

 
Module 

(moyenne) 

Année 
quinquennale 

sèche 

Année 
quinquennale 

médiane 

Année 
quinquennale 

humide 
Etiage 

Débits (m3/s) 1700 1400 1700 2000 670 

Période de retour 10 ans 20 ans 50 ans 100 ans 

Débits de crue (m3/s) 7600 8400 9500 Non calculé 

Le régime hydraulique du Rhône est caractérisé par des maxima automnaux liés aux pluies mé-
diterranéennes, et printaniers en raison de la fonte des glaces. L’hiver présente souvent des 
débits soutenus mais moins marqués et le régime hydraulique minimum est estival. 

Le Rhône se caractérise par la diversité de son bassin versant : 

• Apports alpins soutenus entre mai et juillet (fonte des neiges et des glaciers) 

• Apports océaniques d’hiver, à crues lentes (Saône) 

• Apports méditerranéens et cévenols à crues violentes d’automne et étiages sévères 
d’été 

 

Il en résulte un régime hydrologique très complexe, et une très grande diversité dans la forma-
tion des crues et leur déroulement. On distingue les types de crue suivants : 

• Les crues océaniques, dans lesquelles la Saône joue un rôle prépondérant 

• Les crues méditerranéennes extensives, avec une forte contribution des affluents médi-
terranéens de rive gauche (Durance, notamment) 

• Les crues cévenoles avec un rôle prépondérant des affluents méditerranéens de rive 
droite (Ardèche, Cèze, Gardon) 

• Les crues généralisées 

11 .. 33 .. 55 ..   QQ uu aa ll ii tt éé   dd ee ss   ee aa uu xx   ss uu pp ee rr ff ii cc ii ee ll ll ee ss   

Les mesures qualitatives du Rhône les plus proches de la zone d’étude sont situées à Beaucaire. 
Les dernières mesures disponibles à cette station datent de 2017. 

Les résultats de cette analyse sont indiqués dans la grille d’évaluation ci-dessous. 

 

Figure 21 : Analyse qualitative du Rhône à Beaucaire réalisée en 2017 
(Source : Agence de l’eau Rhône Méditerranée) 

 

D’un point de vue chimique, la qualité des eaux du Rhône au droit de Beaucaire présente un 
bon état en 2017. L’état écologique n’a pas été évalué mais le potentiel écologique présente un 
état moyen. 
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Le Rhône au droit du projet fait partie de la masse d’eau « Le Rhône de la confluence Isère à 
Avignon » (FRDR2007) qui s’inscrit dans le sous bassin du Rhône aval (TR_00_03). 

Pour cette masse d’eau, le SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône Méditerranée précise : 

• Un objectif de bon potentiel écologique pour 2027. Les paramètres faisant l’objet de 
cette adaptation concernent la morphologie et les substances dangereuses. 

• Un objectif de bon état chimique pour 2027. Les paramètres faisant l’objet de cette 
adaptation sont le Benzoperylène et l’Indenopyrène. 

 

Pour atteindre les objectifs de bon état, les pressions à traiter sur cette masse d’eau concernent : 

• Altération de la continuité 

 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver les milieux 
aquatiques. 

 Aménager un ouvrage qui contraint la continuité écologique (espèces ou sédi-
ments). 

• Altération de la morphologie 

 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver les milieux 
aquatiques. 

 Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de l’ensemble des 
fonctionnalités d’un cours d’eau et de ses annexes. 

 Restaurer l’équilibre sédimentaire et le profil en long d’un cours d’eau. 

• Pollution diffuse par les pesticides 

 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la réduction des 
pollutions diffuses ou ponctuelles d’origine agricole. 

 Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives 
au traitement phytosanitaire. 

 Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricoles. 

 Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser 
des pratiques alternatives. 

• Pollution ponctuelle par les substances (hors pesticides) 

 Réaliser des travaux d’amélioration de la gestion et du traitement des eaux plu-
viales strictement 

 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la réduction des 
pollutions associées à l’industrie et de l’artisanat. 

 Créer et/ou aménager un dispositif de traitement des rejets industriels visant 
principalement à réduire les substances dangereuses (réduction quantifiée). 

 Mettre en place une technologie propre visant principalement à réduire les subs-
tances dangereuses (réduction qualifiée). 

 Mettre en compatibilité une autorisation de rejet avec les objectifs environnemen-
taux du milieu ou avec le bon fonctionnement du système d’assainissement ré-
cepteur. 

 

• Prélèvements 

 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver la ressource 
en eau. 

 Mettre en place un dispositif d’économie d’eau dans le domaine de l’agriculture. 

 Mettre en place un dispositif d’économie d’eau auprès des particuliers ou des col-
lectivités. 

 Mettre en place un dispositif d’économie d’eau dans le domaine de l’industrie et 
de l’artisanat. 

 Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eau. 
 

11 .. 33 .. 77 ..   UU ss aa gg ee ss   

Au droit du village de l’Ardoise, le Rhône est équipé d’une usine hydroélectrique (Usine de Cade-
rousse). 

Le Rhône, à l’aval de l’Ardoise fait l’objet d’activités nautiques de loisir : il est notamment équipé 
pour accueillir des activités d’aviron (à proximité de la commune de Montfaucon). 

Le Rhône, au droit du village de l’Ardoise, est équipé d’un port fluvial pour les activités indus-
trielles. 

Le fleuve reçoit les eaux usées traitées de la station d’épuration de Laudun l’Ardoise. 
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11 .. 44 .. 11 ..   AA ss pp ee cc tt   qq uu aa nn tt ii tt aa tt ii ff   

D’un point de vue géologique, le site d’étude est localisé en zone alluviale en rive droite du 
Rhône. Les sédiments sont donc dépendants de l’historique du fleuve et de ses différentes 
phases hydrauliques. 

Ainsi, il y est fréquemment observé des alluvions grossières à galets roulés, mais également des 
passages plus fins limono-argileux en fonction des différentes phases de crue du fleuve. Ces al-
luvions sont présentes sur une épaisseur plurimétrique. 

Le réservoir, constitué par les alluvions récentes du Rhône, a une épaisseur moyenne de 15 m 
avec un amincissement vers les bords de la plaine. Il comprend, en surface, des limons de dé-
bordement d'une puissance moyenne de 3 à 5 m et, en profondeur, des alluvions sablo-
graveleuses de pétrographie variée. Le substratum de l'aquifère alluvial est constitué essentiel-
lement par le Miocène presque toujours à faciès argileux donc imperméable, sinon par le pro-
longement des massifs calcaires crétacés de bordure. Il est accidenté par des chenaux corres-
pondant à d'anciens cours du fleuve. 

Le niveau piézométrique se trouve toujours très proche de la surface (entre 1 et 7 m sous le 
sol). Suivant que les limons plus ou moins argileux sont saturés ou non, la nappe sera semi-
captive ou captive. 

Régulée par les aménagements hydrauliques réalisés par la Compagnie nationale du Rhône de 
1970 à 1973, la nappe présente une relative stabilité des directions d'écoulements au cours de 
l'année. Elle draine généralement les versants et est alimentée par le fleuve. À ces circulations 
latérales se superpose une alimentation par les précipitations peu importantes et surtout une 
réalimentation par les pertes de l'irrigation des cultures. 

 

Ainsi, le site d’étude est entièrement dépendant des nappes dites « d’alimentation » ou 
« d’accompagnement » du fleuve. 

La nappe d’alimentation est donc entièrement liée aux épisodes climatiques et l’intensité des 
phases pluvieuses. Sa présence est liée à la durée du ruissellement et « d’essorage » des sols 
vers le fleuve. 

La nappe d’accompagnement est celle qui va dominer lors des phases non pluvieuses et elle est 
issue directement du fleuve. Son emprise va entièrement dépendre de la force du régime hy-
draulique et également de la nature et porosité des sols environnants. 

Donc la présence « d’une nappe » superficielle dans ce contexte dépend des saisons et des 
conditions climatiques. Ainsi, une étude hydrogéologique a été réalisée dans le but notamment 
de connaître les fluctuations potentielles de cette nappe et la perméabilité des terrains. Cette 
étude hydrogéologique est présentée en annexe 6. 

 

Pour plus de détail sur les niveaux et les fluctuations de la nappe, un suivi piézométrique a été 
réalisé avec des relevés réguliers. Les derniers résultats piézométriques relevés après les pluies 
du mois de mai sont présentés dans le tableau suivant. 

 

 

 

 

Piézomètre 
Profondeur de la nappe 

24.10.2017 09.11.2017 24.11.2017 18.05.2018 

PZ1 Sec, pas d’eau Sec, pas d’eau Sec, pas d’eau Sec, pas d’eau 

PZ2 7m/TN (29,8 m 
NGF) 

8m/TN (28,8 m 
NGF) 

9m/TN (27,8 m 
NGF) 

4,3m/TN (32,5 m 
NGF) 

Tableau 8 : Suivi piézométrique 

Dans le cas le plus défavorable, la distance entre le fond du bassin (33,15 m NGF environ) et le 
niveau relevé le plus haut des eaux dans le piézomètre est de 0,65 m. 

Toutefois, comme le confirme le bureau d’études ARGEO par mail présenté en annexe 7, 
cette présence d’eau à moins d’un mètre de profondeur du futur bassin est ponctuel et non 
permanent (elle ne peut être due qu’à des ruissellements de surface suite à des pluies récentes) 
et ne correspond donc pas à la nappe phréatique. 

L’épaisseur entre le niveau haut de la nappe phréatique et le fond du futur bassin est donc su-
périeure à 2 m. 

 

Les essais de perméabilité réalisés au droit du bassin projeté donnent les résultats suivants : 

• K1 (PZ1) = 6.10-5 m/s soit K = 215 mm/h. 

• K2 (PZ2) = 7.10-5 m/s soit K = 250 mm/h. 

Ces résultats sont caractéristiques de sols gravelo-sableux grossiers et donc très perméables. 

Au niveau de PZ2, le futur fond de bassin, quoique toujours dans les graves, sera tout de 
même proche du faciès limono-argileux beaucoup moins perméable. 

 
Figure 22 : Localisation des piézomètres 
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La carte géologique du secteur précise que les eaux des alluvions du Rhône sont bicarbonatées 
et sulfatées calciques, parfois très dures (plus de 30 °F), leurs teneurs en nitrates sont faibles 
mais les fortes concentrations en fer et manganèse constituent souvent une limite à leur utilisa-
tion. 

Le point de mesure de la qualité de la nappe aquifère des alluvions du Rhône le plus proche de 
la zone d’étude est situé au niveau du puits Marin à Montfaucon. 

 

Figure 23 : Qualité de la nappe souterraine –Puits Marin à Montfaucon                                                            
(Source : Agence de l’eau Rhône Méditerranée) 

 

Ce suivi qualitatif montre que la nappe aquifère des alluvions du Rhône présente un bon état 
pour tous les paramètres mesurés. 

Elle présente également un bon état chimique. 

 

 

 

 

 

 

La nappe d’eau souterraine affleurante concernée par le projet fait partie de la masse d’eau 
« Alluvions du Rhône du défilé de Donzère au confluent de la Durance et alluvions de la basse 
vallée Ardèche » (Code FR_DG_382). 

Pour cette masse d’eau souterraine affleurante, le SDAGE 2016-2021 du bassin Rhône Méditer-
ranée précise : 

• Un état chimique bon en 2015. 

• Un état quantitatif bon en 2015. 

L’objectif de bon état chimique et de bon état quantitatif est atteint pour cette masse d’eau. 

 

11 .. 44 .. 33 ..   UU ss aa gg ee ss   

La zone d’étude élargie, et à fortiori le périmètre des aménagements, ne se situe pas dans un 
périmètre de protection d’un captage d’eau potable. Le captage le plus proche est celui du 
champ captant de Clavelet : son périmètre de protection éloignée ne couvre pas la zone d’étude 
élargie. 

La nappe alluviale du Rhône est intensément exploitée pour les besoins domestiques, agricoles 
et industriels. Les transmissivités très élevées comprises entre 10-1 et 10-3 m2/s et des coeffi-
cients d'emmagasinement de l'ordre de 3 à 10 %, autorisent des débits d'ouvrage importants.  

 

11 .. 55 ..   SS .. AA .. GG .. EE   EE TT   CC OO NN TT RR AA TT   DD EE   MM II LL II EE UU   

La commune de Laudun l’Ardoise, et donc le périmètre du projet, n’est pas située dans le péri-
mètre d’un Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE). 

Une partie de la commune de Laudun l’Ardoise est située dans le périmètre du contrat de milieu 
« Cèze ». Toutefois, la zone d’étude élargie et le périmètre des aménagements hydrauliques ne 
sont pas situés sur le bassin versant de la Cèze et ne sont donc pas concernés par ce contrat de 
milieu. 
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11 .. 66 ..   LL EE   MM II LL II EE UU   NN AA TT UU RR EE LL   

Les éléments de ce chapitre sont issus des études naturalistes réalisées par ETEN environne-
ment dans le cadre de l’aménagement routier de la déviation de l’Ardoise sur la RN 580. En ef-
fet, la zone d’étude du présent dossier est incluse dans l’aire d’étude du projet de déviation de 
l’Ardoise : 

• Volet Milieu Naturel de l’étude d’impact et dossier d’incidence Natura 2000, ETEN envi-
ronnement, Novembre 2015. 

11 .. 66 .. 11 ..   LL ee   rr éé ss ee aa uu   éé cc oo ll oo gg ii qq uu ee   

11 .. 66 .. 11 .. 11 ..   PP éé rr ii mm èè tt rr ee ss   rr éé gg ll ee mm ee nn tt aa ii rr ee ss   

Le site du projet n’est directement concerné par aucun périmètre règlementaire. Il se situe en 
revanche à proximité de 2 Sites d’Intérêt Communautaire au titre de la Directive Habitats, 
Faune, Flore : 

• Le Rhône aval ; 

• La Cèze et ses gorges. 

FF RR 99 33 00 11 55 99 00   ::   LL ee   RR hh ôô nn ee   aa vv aa ll   

La zone d’étude est située à environ 900 m de ce site. 

Il s’agit d’un site continu sur environ 150 kilomètres comprenant le fleuve et ses annexes flu-
viales, de Donzère-Mondragon à la Méditerranée. 

Dans sa partie aval, le Rhône présente une grande richesse écologique, notamment plusieurs 
habitats naturels et espèces d'intérêt communautaire. Grâce à la préservation de certains sec-
teurs, de larges portions du fleuve sont exploitées par des espèces remarquables, notamment 
par le Castor d'Europe (Castor fiber) et la Loutre d’Europe (Lutra lutra) et des espèces piscicoles 
emblématiques telles que la Lamproie marine (Petromizon marinus) ou l’Alose feinte (Alosa fal-
lax). 

L'axe fluvial assure un rôle fonctionnel important pour la faune et la flore : fonction de corridor 
(déplacement des espèces telles que les poissons migrateurs), fonction de diversification (mé-
lange d'espèces montagnardes et méditerranéennes) et fonction de refuge (milieux naturels re-
lictuels permettant la survie de nombreuses espèces). 

Les berges sont caractérisées par des ripisylves en bon état de conservation, et localement très 
matures. La flore est illustrée par la présence d'espèces tempérées en limite d'aire, d'espèces 
méditerranéennes et d'espèces naturalisées. 

FF RR 99 11 00 11 33 99 99   ::   LL aa   CC èè zz ee   ee tt   ss ee ss   gg oo rr gg ee ss   

La zone d’étude est située à environ 1250 m de ce site. 

Ce site assure la jonction entre le Rhône et les hautes vallées de la Cèze et du Luech, ce qui a 
son importance pour la remontée des poissons migrateurs et à terme la colonisation vers l'aval 
de la Loutre d’Europe (Lutra), déjà présente dans la partie haute du Luech. Il inclut le secteur 
dit "des gorges de la Cèze" et les plateaux environnants qui comprennent, outre des falaises 
calcaires favorables à plusieurs espèces de Chiroptères, des habitats typiques de la végétation 
méditerranéenne sur calcaire : chênaies vertes, formations à Buis. 

Les principaux habitats naturels sont des formations méditerranéennes (Asplenion, Quercion ili-
cis) dans les gorges, avec notamment des descentes remarquables d'espèces montagnardes et 
de grandes populations de la Scille d’Italie (Hyacinthoides italica) réputée endémique Liguro-
piémontaise. La rivière traverse des gorges sauvages dans leur partie amont. 

Ce site est d'importance communautaire pour des espèces animales liées au milieu aquatique : 
3 espèces d’odonates dont la Cordulie splendide (Macromia splendens), 5 poissons dont le très 
rare Apron du Rhône (Zingel asper) et le Castor d’Europe (Castor fiber). 

Deux espèces de chiroptères d'intérêt communautaire sont également à signaler : Le Grand 
Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) et le Murin à oreilles échancrées (Myotis emargina-
tus). 

 

Figure 24 : Périmètres réglementaires 
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11 .. 66 .. 11 .. 22 ..   ZZ oo nn ee ss   dd ’’ ii nn vv ee nn tt aa ii rr ee ss   

Le projet n’est directement concerné par aucune zone d’inventaire. Il se situe en revanche à 
proximité de 3 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) : 

• Plaine viticole de Laudun (ZNIEFF de type I) ; 

• Le Rhône et ses canaux (ZNIEFF de type II) ; 

• Vallée aval de la Cèze (ZNIEFF de type II). 

 

ZZ NN II EE FF FF   II   ««   99 11 00 00 33 00 44 88 55   ::   PP ll aa ii nn ee   vv ii tt ii cc oo ll ee   dd ee   LL aa uu dd uu nn   »»   

La zone d’étude est située à environ 1850 m de ce site. 

Cette ZNIEFF est située dans l'est du département du Gard au sud-est de la ville de Bagnols-
sur-Cèze. Elle englobe 635 ha de plaine viticole entre Laudun au nord et Saint-Victor-la-Coste 
au sud. L'altitude est comprise entre 45 et 100 mètres. 

Dans cette ZNIEFF à dominante viticole, les zones de friches (principalement) permettent à 
l’Outarde canepetière (Tetrax tetrax) de se reproduire et de nidifier. Le Lézard ocellé (Timon le-
pidus) est également connu de cette zone d’inventaire. 

 

ZZ NN II EE FF FF   II II   ««   99 11 00 00 11 11 55 99 22   ::   LL ee   RR hh ôô nn ee   ee tt   ss ee ss   cc aa nn aa uu xx   »»   

La zone d’étude est située à environ 900 m de ce site. 

Cette ZNIEFF est comprise dans le site Natura 2000 « Le Rhône aval », de Pont-Saint-Esprit à 
Arles et présente donc les mêmes caractéristiques définies précédemment. 

Il convient d’y noter la présence du Gomphe de Graslin (Gomphus graslinii), du Triton crêté 
(Triturus cristatus), de la Cistude d’Europe (Emys orbicularis) ou encore du Rollier d’Europe 
(Coracias garrulus). 

 

ZZ NN II EE FF FF   II II   «« 99 11 00 00 11 11 55 99 11   ::   VV aa ll ll éé ee   aa vv aa ll   dd ee   ll aa   CC èè zz ee   »»   

La zone d’étude est située à environ 1250 m de ce site. 

Cette ZNIEFF est comprise dans le site Natura 2000 « La Cèze et ses gorges », de Saint-André-
de-Roquepertuis à la confluence avec le Rhône et présente donc les mêmes caractéristiques dé-
finies précédemment. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 25 : Zones d’inventaires 
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11 .. 66 .. 11 .. 33 ..   EE ss pp aa cc ee ss   NN aa tt uu rr ee ll ss   ss ee nn ss ii bb ll ee ss   (( EE NN SS ))   

La phase initiale de l’élaboration du schéma départemental des ENS (SDENS) est constituée par 
l’inventaire des ENS. 

L’inventaire des ENS du Gard a été entrepris dès 2006 par le bureau d’étude Biotope pour le 
compte du Conseil général du Gard. 

Plusieurs sites ENS sont localisés à proximité du projet (9 sites dans un rayon de 5 km autour 
du projet). 

Le site le plus proche est le site « Cèze inférieure et embouchure », localisé à 700 mètres au 
nord et séparé par l’urbanisation de Laudun-l’Ardoise. L’intérêt du site est lié à la présence de 
zones humides et d’espèces patrimoniales typiques des cours d’eau et leurs abords. La Cèze se 
jette dans le Rhône à cet endroit. 

Ces périmètres ENS témoignent de l’intérêt écologique d’espaces naturels présents dans le sec-
teur. Il n’y a pas de conséquence réglementaire sur le projet qui n’est pas situé dans l’un de ces 
sites ENS. 

 

11 .. 66 .. 11 .. 44 ..   ZZ oo nn ee ss   dd ee   rr éé ff éé rr ee nn cc ee   dd ’’ ee ss pp èè cc ee ss   ff aa ii ss aa nn tt   ll ’’ oo bb jj ee tt   dd ’’ uu nn   PP ll aa nn   NN aa --
tt ii oo nn aa ll   dd ’’ AA cc tt ii oo nn   (( PP NN AA ))   

Le projet se situe à proximité de trois zones de référence établies sur des espèces faisant l’objet 
d’un PNA :  

• Outarde canepetière 

• Pie-grièche méridionale 

• Odonates 

 

La zone de référence de l’Outarde canepetière, présente au sud du projet (à plus de 6 km) cor-
respond à l’un des domaines vitaux de l’espèce. 

La zone de référence de la Pie-grièche méridionale s’étend sur une très grande surface (près de 
3000 ha) au sud / sud-ouest. Elle se situe au plus proche à 1 km du projet. 

Pour les odonates, les zones de référence correspondent aux périmètres des communes où au 
moins l’une des espèces prioritaires du PNA est présente. La zone présente au nord/nord-ouest 
du projet correspond aux territoires des communes de Bagnols-sur-Cèze, Chusclan et Tresques 
(au moins 3 espèces d’odonates sont concernées). 

Ces zones de références témoignent de l’intérêt écologique d’espaces naturels présents dans le 
secteur pour deux espèces d’oiseaux et plusieurs espèces d’odonates. Ces zones n’ont pas de 
conséquence réglementaire par rapport au projet qui par ailleurs, de par sa localisation, n’est 
pas susceptible d’avoir un impact direct sur ces zones. 

 

11 .. 66 .. 11 .. 55 ..   AA xx ee ss   mm ii gg rr aa tt oo ii rr ee ss   

Le projet se situe à plus de 1 km à l’ouest du Rhône qui est connu pour être une des principales 
voies de migration (axe orienté nord-sud). 

 

 

 
 

Figure 26 : Localisation des sites autour du projet 
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Figure 27 : Zones de références d’espèce de PNA et axes de migration 

11 .. 66 .. 22 ..   AA nn aa ll yy ss ee   dd uu   pp aa tt rr ii mm oo ii nn ee   bb ii oo ll oo gg ii qq uu ee   ee tt   dd ee   ll aa   bb ii oo dd ii vv ee rr ss ii tt éé   

11 .. 66 .. 22 .. 11 ..     LL ’’ oo cc cc uu pp aa tt ii oo nn   dd uu   ss oo ll   ee tt   ll ee ss   ff oo rr mm aa tt ii oo nn ss   vv éé gg éé tt aa ll ee ss     

La zone étudiée est majoritairement soumise à des aménagements anthropiques :  

• Un espace agricole conséquent (vignoble), 

• Des zones d'habitations avec leurs jardins, 

Au regard de la carte des habitats, le paysage ressemble à une mosaïque très mélangée et sans 
ordre apparent. La voirie et les voies ferrées (RN 580 orientée Nord-Sud, doublée par la voie 
ferrée, et la RD 609, puis la RD 9 Est-Ouest, et une seconde voie ferrée à vocation industrielle, 
transversale à la première) structurent des axes obligatoires, suivis par l'urbanisation. 

Sur la zone d’étude, 3 habitats ont été identifiées. Ceux-ci ne sont pas : 

• inscrit en annexe 1 de la Directive Habitats-Faune-Flore (réseau Natura 2000) ; 

• déterminant pour la désignation des ZNIEFF en Languedoc-Roussillon; 

• des habitats qui relèvent de la Loi sur l’Eau (zones humides, selon l’arrêté du 1er oc-
tobre 2009 modifiant l'arrêté du 24 juin 2008) ; 

 

VV ii gg nn ee ss   (( cc oo dd ee   CC oo rr ii nn ee   88 33 .. 22 11 ))   

La culture dominante de ce secteur est la vigne, sur un sol argilo-sableux particulier. Ces es-
paces très aménagés et travaillés abritent néanmoins une certaine végétation entre les rangs 
de ceps et sur les talus et bordures. Dans l'aire d'étude cette végétation est particulièrement di-
versifiée en fonction de la nature du sol (plus de costière au Nord, plus limoneux au centre...), 
et probablement en fonction des pratiques culturales de chaque parcelle. 

On y trouve par exemple, en contexte de galets : Capsella bursa-pastoris, Catapodium rigidum, 
Crepis sancta, Crepis bursifolia, Ornithogalum umbellatum, Poa annua, Setaria italica subsp. vi-
ridis, Solanum chenopodioides, Trifolium tomentosum, T. glomeratum… 

En contexte plus limoneux (et peut-être moins traité ?), on trouve de façon plus remarquable : 
Chondrilla junceum, Mibora minima, Sagina apetala, Spergula pentandra, Crassula tillaea... 

 

FF rr ii cc hh ee ss   (( cc oo dd ee   CC oo rr ii nn ee   88 77 .. 11 ))   

De nombreuses parcelles de vignes sont abandonnées et la végétation des friches gagne alors 
du terrain : Euphorbia helioscopia, E. cyparissias, E. segetalis, Dactylis glomerata, Erigeron su-
matrensis. Un stade plus avancé voit se développer plus d'espèces des talus et garrigues 
comme Bituminaria bituminosa, Dittrichia viscosa, Sorghum halepense, Quercus ilex... 

 

PP aa rr cc ss ,,   jj aa rr dd ii nn ss   (( cc oo dd ee   CC oo rr ii nn ee   88 55 .. 33 ))   

Nous retrouvons dans ces zones des mélanges d'essences arborées ou arbustives plantées ou 
ornementales mélangées avec des espèces plus spontanées. 

Ces habitats font l'objet de plus ou moins d'entretien, qui limite leur potentiel de développe-
ment en tant qu'habitat de type naturel. 
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Le tableau suivant présente les différents habitats inventoriés sur le site, les statuts et enjeux 
de conservation. 

 

Intitulé 
Code 

CORINE 
Biotopes 

Statut          
réglementaire 

Zone          
humide Rareté Etat de 

conservation 
Intérêt 

patrimonial Vulnérabilité Enjeux de 
conservation 

Vignes 83.21 / / / / / / Faible 

Jardins et parcs 85.3 / / / / / / Faible 

Friches 87.1 / / CC / / Faible Faible 

Tableau 9 : Statuts et enjeux de conservation des habitats 

 

11 .. 66 .. 22 .. 22 ..   LL aa   ff ll oo rr ee   

Sur la zone d’étude, il n’existe pas d’espèce : 

• Qui bénéficie d’un statut patrimonial ; 

• De plantes de zones humides ; 

• De plantes invasives. 
 

Aussi, comme le montre la carte en page suivante, la zone d’étude présente un enjeu de 
conservation faible vis-à-vis de la flore et des habitats. 

 

 

Figure 28 : Carte des habitats naturels et anthropique, de la flore patrimoniale et des espèces invasives 
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Figure 29 : Enjeux de conservation de la flore et des habitats 

11 .. 66 .. 22 .. 33 ..   LL aa   ff aa uu nn ee   

AA vv ii ff aa uu nn ee   

La majorité des espèces sont communes à très communes ; l’essentiel des espèces sont ni-
cheuses sur le site (avéré, probable ou possible). 

Comme le montre la carte ci-dessous, aucune espèce patrimoniale ou présentant un enjeu de 
conservation modéré n’a été inventoriée sur la zone d’étude. 

 

Figure 30 : Avifaune patrimoniale 
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Reptiles 

Aucune espèce de reptile n’a été détecté sur la zone d’étude. De plus, les habitats ne sont pas 
favorables à ces espèces. 

Amphibiens 

Aucune espèce d’amphibien n’a été détecté sur la zone d’étude. De plus, les habitats ne sont 
pas favorables à ces espèces. 

Mammifères terrestres 

Deux espèces ont été inventoriées sur le site. Le Chevreuil européen et le Sanglier qui sont des 
espèces communes et non protégées. Ces espèces sont en transit sur le site, les boisements 
présents autour du site peuvent constituer des aires de repos. 

 

Figure 31 : Reptiles, amphibien et mammifères patrimoniaux 

Chiroptères 

L’appréciation globale est une assez faible utilisation du site par les chauves-souris : les con-
tacts sont principalement réalisés en mai au niveau de l'amorce du pont routier de la RD 9 et au 
niveau de l'allée de platanes. Les espèces dominantes sont la Pipistrelle de Kuhl et la Pipistrelle 
pygmée. 

Cette impression est confirmée par les enregistrements : tous les résultats montrent un net 
avantage pour la Pipistrelle de Kuhl. 

Aucun point particulier concernant la circulation des chauves-souris ou de site de gîte potentiel 
n’a été relevé : la cartographie des chiroptères reprend ainsi les pointages réalisés lors des ses-
sions actives et des nuitées d'enregistrement. 

Les enjeux sont faibles pour les différentes espèces qui sont présentes sur le site en transit ou 
en chasse et fréquente la zone de manière très limitée. 

 

Figure 32 : Localisation des contacts chiroptères sur le site 
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Insectes 

Il n’existe pas sur la zone d’étude d’insectes patrimoniaux ou d’habitats d’insectes patrimoniaux 
pour les groupes de papillons, odonates, coléoptères et orthoptères). 

 

Figure 33 : Insectes patrimoniaux 

Aussi, comme le montre la carte suivante, la zone d’étude présente un enjeu de conser-
vation faible vis-à-vis de la faune. 

 

Figure 34 : Enjeux de conservation liés à la faune 
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Le site est inclus dans l’entité paysagère la Vallée de la Cèze autour de Bagnols sur Cèze où 
dominent les terres alluvionnaires. La zone est localisée en marge des zones urbani-
sées/industrialisées et présente un relief peu marqué ; le Rhône longe le site à l’est à un peu 
plus de 1 km.  

L’occupation du sol se traduit par une succession de milieux variés, sans prédominance particu-
lière qui donne à l’ensemble un aspect de mosaïque. Au niveau des terres agricoles à vocation 
viticole, certaines sont en exploitation tandis que d’autres sont abandonnées. Bien que le site 
soit entouré par l’urbanisation, les milieux naturels sont en assez bon état de conservation. Les 
friches correspondent à plusieurs types de milieux à l’abandon : vigne, jardin, culture. 

Le cortège floristique est assez typique des milieux présents. 

Le cortège faunistique est également assez typique des milieux rencontrés avec des espèces 
plutôt communes. La diversité est sensiblement plus importante au niveau des friches. 

 

La carte suivante présente les enjeux biodiversité sur la zone d’étude. Ceux-ci sont 
faibles vis-à-vis de la faune et de la flore. 
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Compte tenu des enjeux faibles vis-à-vis de la faune et de la flore, le projet n’est pas de nature 
à avoir un impact significatif sur les milieux naturels (faunistiques et floristiques). 

La mesure d’évitement consistant à positionner le projet d’aménagement hydrau-
lique en dehors de zones à enjeux modérés ou forts ne demande pas de mesures de 
réduction et/ou de mesures compensatoires complémentaires. 

 

 

 

Figure 35 : Enjeux biodiversité sur la zone d’étude 
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Le PLU en vigueur actuellement sur la commune de Laudun l’Ardoise a été approuvé le 26 fé-
vrier 2015 suite à la première modification simplifiée. 

Dans le cadre de ce PLU, et comme le montre l’extrait cartographique ci-dessous, le périmètre 
d’aménagement est situé sur les zonages suivants : 

• Le fossé de collecte est situé sur les zonages Un et AUfa. 

• Le bassin d’écrêtement est situé sur le zonage AUfa. 

  

Figure 36 : Extrait du zonage du PLU – 1ère modification simplifiée 

Le zonage « Un » correspond à des zones pavillonnaires et le zonage « AUfa » correspond à 
des zones à fonctionnalité artisanale ou industrielle sous forme de ZAC. 
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Le périmètre des aménagements n’est pas situé dans l’emprise d’emplacements réservés. Il se 
situe à proximité de l’emplacement réservé n°1 qui correspond à l’emprise pour la déviation de 
la RN 580. 

Les aménagements hydrauliques projetés restent cohérents avec cet emplacement réservé. Les 
études ont été établies en concertation avec la DREAL, maitre d’ouvrage du projet de déviation 
de la RN 580. 
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La seule servitude potentielle concernée par le périmètre des aménagements concerne une ca-
nalisation de transport de gaz naturel gérée par GRT gaz. L’extrait cartographique ci-dessous 
montre l’emprise concernée. 

Suite à une demande de renseignements faite auprès de GRT gaz, il apparaît que le projet n’est 
pas concerné par cette canalisation. 

 
Figure 37 : Emprise de la zone GRT gaz (Source : PLU) 
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Zonage 

Pour les zones Un et AUfa, les affouillements et exhaussements du sol d’une superficie de plus 
de 100 m² ou d’une profondeur de plus de deux mètres sont interdits. 

Le projet d’aménagement hydraulique n’est donc pas compatible avec le zonage actuel. 

Ainsi, la révision générale du PLU de la commune, qui doit être approuvée, prendra en compte 
cet aspect pour assurer la compatibilité du projet. 

Emplacement réservé 

Les aménagements hydrauliques projetés restent cohérents avec l’emplacement réservé n°1. 
Les études ont été établies en concertation avec la DREAL, maitre d’ouvrage du projet de dévia-
tion de la RN 580. 
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La commune de Laudun l’Ardoise a fait l’objet d’un arrêté portant prescription de Zones de Pré-
somption de Prescriptions Archéologiques (ZPPA). 

Comme le montre l’extrait cartographique ci-dessous, issu de l’arrêté correspondant, la zone 
d’étude n’est pas située dans une ZPPA. 

 

Figure 38 : Extrait cartographique des Zones de Présomption de Prescriptions Archéologiques 

 

La DRAC – Service Régional de l’Archéologie a tout de même été sollicitée pour savoir si la zone 
d’emprise du projet était susceptible de donner lieu à des prescriptions archéologiques. 

Compte tenu du secteur d’étude, la DRAC demande effectivement une prescription archéolo-
gique pour ce projet. Une demande volontaire de diagnostic pourra également être faite par la 
commune afin d’anticiper ces études. 

11 .. 99 ..   CC OO MM PP LL EE MM EE NN TT SS   RR EE LL AA TT II FF SS   AA UU   DD EE CC RR EE TT   NN °° 22 00 11 77 -- 88 22   

Conformément aux articles D. 181-15-3. à D. 181-15-9. du décret n°2017-82 du 26 janvier 2017 relatif à 
l’autorisation environnementale, le présent dossier est complété selon les dispositions suivantes : 

• Lorsque l’autorisation environnementale tient lieu d’autorisation de modification de l’état ou de 
l’aspect d’une réserve naturelle nationale ou d’une réserve naturelle classée en Corse par l’Etat, 
le dossier de demande est complété par des éléments permettant d’apprécier les conséquences 
de l’opération sur l’espace protégé et son environnement conformément aux dispositions du 4° 
de l’article R. 332-23. 

 

Selon les données de la DREAL Occitanie, la zone d’étude élargie n’est pas située dans ou à 
proximité d’une réserve naturelle nationale. 

Le projet n’est donc pas soumis à autorisation pour modification de l’état ou de 
l’aspect d’une réserve naturelle nationale. 

 

• Lorsque l’autorisation environnementale tient lieu d’autorisation de modification de l’état des 
lieux ou de l’aspect d’un site classé ou en instance de classement, le dossier de demande est 
complété par les informations et pièces complémentaires suivantes : 

 1° Une description générale du site classé ou en instance de classement accompagnée 
d’un plan de l’état existant; 

 2° Le plan de situation du projet, mentionné à l’article R. 181-13, précise le périmètre 
du site classé ou en instance de classement; 

 3° Un report des travaux projetés sur le plan cadastral à une échelle appropriée; 

 4° Un descriptif des travaux en site classé précisant la nature, la destination et les im-
pacts du projet à réaliser accompagné d’un plan du projet et d’une analyse des impacts 
paysagers du projet; 

 5° Un plan de masse et des coupes longitudinales adaptées à la nature du projet et à 
l’échelle du site; 

 6° La nature et la couleur des matériaux envisagés; 

 7° Le traitement des clôtures ou aménagements et les éléments de végétation à con-
server ou à créer; 

 8° Des documents photographiques permettant de situer le terrain respectivement 
dans l’environnement proche et si possible dans le paysage lointain. Les points et les 
angles des prises de vue sont reportés sur le plan de situation; 

 9° Des montages larges photographiques ou des dessins permettant d’évaluer dans de 
bonnes conditions les effets du projet sur le paysage en le situant notamment par rap-
port à son environnement immédiat et au périmètre du site classé. 

 

Selon les données de la DREAL Occitanie, la zone d’étude élargie n’est pas située dans ou à 
proximité d’un site classé ou en instance de classement. 

Le projet n’est donc pas soumis à autorisation pour modification de l’état des lieux 
ou de l’aspect d’un site classé ou en instance de classement 
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• Lorsque l’autorisation environnementale tient lieu de dérogation au titre du 4° de l’article L. 
411-2, le dossier de demande est complété par la description: 

 1° Des espèces concernées, avec leur nom scientifique et nom commun; 

 2° Des spécimens de chacune des espèces faisant l’objet de la demande avec une es-
timation de leur nombre et de leur sexe; 

 3° De la période ou des dates d’intervention; 

 4° Des lieux d’intervention; 

 5° S’il y a lieu, des mesures de réduction ou de compensation mises en œuvre, ayant 
des conséquences bénéfiques pour les espèces concernées; 

 6° De la qualification des personnes amenées à intervenir; 

 7° Du protocole des interventions: modalités techniques, modalités d’enregistrement 
des données obtenues; 

 8° Des modalités de compte rendu des interventions. 
 

Les études Faune, Flore et Habitats réalisées sur la zone d’étude montrent l’absence d’espèces 
et d’habitats protégés sur la zone d’étude. 

Le projet n’est donc pas soumis à dérogation à l’interdiction d’atteinte aux espèces 
et habitats protégés (dérogation au 4° de l’article L. 411-2 du code de 
l’environnement). 

 

• Lorsque l’autorisation environnementale tient lieu d’agrément pour l’utilisation d’organismes gé-
nétiquement modifiés au titre de l’article L. 532-3, le dossier de demande est complété par les 
informations suivantes: 

 1° La nature de l’utilisation d’organismes génétiquement modifiés que le demandeur se 
propose d’exercer; 

 2° Les organismes génétiquement modifiés qui seront utilisés et la classe de confine-
ment dont relève cette utilisation; 

 3° Le cas échéant, les organismes génétiquement modifiés dont l’utilisation est déjà 
déclarée ou agréée et la classe de confinement dont celle-ci relève; 

 4° Le nom du responsable de l’utilisation et ses qualifications; 

 5° Les capacités financières de la personne privée exploitant une installation relevant 
d’une classe de confinement 3 ou 4; 

 6° Les procédures internes permettant de suspendre provisoirement l’utilisation ou de 
cesser l’activité; 

 7° Le plan d’opération interne défini à l’article R. 512-29; 

 8° Le dossier de demande comprend en outre un dossier technique, dont le contenu 
est fixé par l’arrêté mentionné au dernier alinéa de l’article R. 532-6. 

 

Il n’est pas prévu l’utilisation d’organismes génétiquement modifiés dans le cadre du projet. 

Le projet n’est donc pas soumis à agrément pour l’utilisation d’organismes généti-
quement modifiés. 

 

 

• Lorsque l’autorisation environnementale tient lieu d’agrément pour la gestion de déchets prévu 
à l’article L. 541-22, le dossier de demande est complété par les informations requises par les 
articles R. 543-11, R. 543-13, R. 543-35, R. 543-59, R. 543-145, R. 543-162 et D. 543-274. 
 

Le projet ne prévoit pas de gestion de déchets. 

Le projet n’est donc pas soumis à agrément pour la gestion de déchets. 

 

• Lorsque le projet nécessite une autorisation d’exploiter une installation de production 
d’électricité au titre de l’article L. 311-1 du code de l’énergie, le dossier de demande précise ses 
caractéristiques, notamment sa capacité de production, les techniques utilisées, ses rendements 
énergétiques et les durées prévues de fonctionnement. 
 

Le projet ne nécessite pas une autorisation d’exploiter une installation de produc-
tion d’électricité. 

 

• Lorsque l’autorisation environnementale tient lieu d’autorisation de défrichement, le dossier de 
demande est complété par: 

 1° Une déclaration indiquant si, à la connaissance du pétitionnaire, les terrains ont été 
ou non parcourus par un incendie durant les quinze années précédant l’année de la 
demande. Lorsque le terrain relève du régime forestier, cette déclaration est produite 
dans les conditions de l’article R. 341-2 du code forestier; 

 2° La localisation de la zone à défricher sur le plan de situation mentionné au 2° de 
l’article R. 181-13 et l’indication de la superficie à défricher, par parcelle cadastrale et 
pour la totalité de ces superficies. Lorsque le terrain relève du régime forestier, ces in-
formations sont produites dans les conditions de l’article R. 341-2 du code forestier; 

 3° Un extrait du plan cadastral. 
 

Compte tenu des habitats présents sur la zone d’étude, le projet ne nécessite pas de de-
mande d’autorisation de défrichement (il n'y a pas de massif boisé d'au moins 4 ha impac-
té par le périmètre). 

 

 



 

DDoossssiieerr  dd’’AAuuttoorriissaattiioonn  eennvviirroonnnneemmeennttaallee  uunniiqquuee  aauu  ttiittrree    ddeess  aarrttiicclleess  RR  118811--1133,,  1144,,  1155  eett  DD  118811--1155--11  àà  99  dduu  CCooddee  ddee  ll’’EEnnvviirroonnnneemmeenntt  5599//114433  

LLaauudduunn  ll’’AArrddooiissee  ––  PPrrootteeccttiioonn  dduu  vviillllaaggee  ddee  ll’’AArrddooiissee  TTEECCTTAA  
 

22 ..   II MM PP AA CC TT   DD UU   PP RR OO JJ EE TT   EE TT   MM EE SS UU RR EE SS   CC OO MM PP EE NN SS AA TT OO II RR EE SS

22 .. 11 ..   II NN CC II DD EE NN CC EE   SS UU RR   LL EE SS   EE AA UU XX   SS UU PP EE RR FF II CC II EE LL LL EE SS   ––   AA SS PP EE CC TT   

QQ UU AA NN TT II TT AA TT II FF   

22 .. 11 .. 11 ..   PP rr ii nn cc ii pp ee   dd ’’ aa mm éé nn aa gg ee mm ee nn tt   hh yy dd rr aa uu ll ii qq uu ee   

Pour l’état projet avec les ouvrages hydrauliques proposés, les conditions hydrologiques prises 
en compte dans la simulation hydraulique (logiciel CANOE) sont les mêmes que pour l’état ac-
tuel : coefficients de ruissellement, pluies de projet d’occurrences 5 ans, 10 ans et 100 ans et 
caractéristiques des bassins versants. 

Les dimensionnements du fossé de collecte et du bassin d’écrêtement ont également été réali-
sés à l’aide du logiciel de simulation d’hydraulique urbaine CANOE. 

Comme l’a montré l’étude hydraulique présentée en première partie, le village de l’Ardoise, en 
crue décennale, est impacté uniquement par les ruissellements des bassins versants A2 et D1. 

Le principe d’aménagement repose sur : 

• La prise en compte des aménagements de la déviation de la RN. 

• Une protection décennale du village de l’Ardoise (suppression des débordements en 
crue décennale). 

• Un écrêtement des débits de ruissellement en amont de la voie ferrée permettant un 
débit de fuite compatible avec la capacité du réseau pluvial de l’Ardoise. 

 

L’objectif de dimensionnement des ouvrages hydrauliques est une protection du village de 
l’Ardoise contre les crues par ruissellement jusqu’à des périodes de retour de 10 ans. Ainsi, il 
s’agit de mettre en œuvre les aménagements hydrauliques suivants : 

• Créer un fossé de collecte permettant de capter les eaux de ruissellement de la RD 9 
de manière à les dévier vers un bassin d’écrêtement. 

Ce fossé de collecte est situé à l’Ouest de la voie ferrée et de la déviation de la RN 
580. Il présente une largeur de 4,25 m et permet le transit du débit décennal du bas-
sin versant de la RD 9 non repris par son réseau pluvial soit environ 5,3 m3/s. 

• Créer un bassin d’écrêtement de 35 000 m3 en amont de la voie ferrée et du projet de 
déviation de la RN. Ce bassin permet d’écrêter les débits en provenance du bassin ver-
sant amont au village de l’Ardoise (débit décennal de 4,64 m3/s) ainsi que le débit en 
provenance du fossé de collecte depuis le bassin versant de la RD 9. 

Ce bassin est en déblai-remblai de manière à optimiser le volume de terrassement. Le 
merlon en remblai ne dépasse pas la hauteur de 1,10 m. 

Le débit de fuite du bassin (1,20 m3/s) se rejette dans le réseau pluvial existant (cana-
lisation de diamètre 800 mm). La valeur de ce débit est calée sur la capacité de ce ré-
seau et du réseau pluvial de l’Ardoise comme expliqué au paragraphe suivant. 

Ces aménagements hydrauliques sont présentés sur les plans suivants (Vue en plan et coupes 
des aménagements). 
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Fossé de collecte 

Suivant la configuration topographique des terrains, le fossé présentera deux sections hydrau-
liques minimales avec une pente prise égale à 0,5 %. 

Section hydraulique 
minimale 

Largeur fond (m) Largeur miroir (m) Hauteur (m) Capacité (m3/s) 

Type trapèze 1,25 4,25 1,50 5,3 

Type triangle 0 4,00 2,00 5,3 

Tableau 10 : Caractéristiques du fossé de collecte 

Ce fossé de collecte est longé par un chemin d’accès de largeur de 3 m. Celui-ci permettra no-
tamment son entretien régulier ainsi qu’un accès facilité au bassin d’écrêtement. 

A noter qu’il n’est pas question ici de proposer deux sections de fossé aérien à choisir mais 
d’indiquer : 

• une section trapèze sur la partie amont du fossé ; 

• une section triangle sur la partie aval du fossé. 

Ces deux sections permettent uniquement de s’adapter à la topographie. En particulier, la sec-
tion triangulaire à l’aval permet de limiter la largeur du fossé qui, compte tenu de la profon-
deur, ne nécessite plus de largeur en fond (capacité hydraulique suffisante). 

Aucune conduite enterrée ne sera réalisée pour cet ouvrage de collecte. Ainsi, celui-ci permet-
tra : 

• une interception gravitaire naturelle d’une partie du versant ; 

• une légère infiltration ; 

• un risque d’obstruction moindre. 
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Bassin d’écrêtement 

Le bassin d’écrêtement est réalisé en déblai-remblai de manière à optimiser le volume de ter-
rassement à réaliser. Toutefois, le merlon sur la partie Est du bassin ne présente pas des hau-
teurs supérieures à 1,10 m. 

Les pentes des talus et du merlon sont réalisées à 2H/1V. En effet, compte tenu des profon-
deurs du bassin et des emprises disponibles, il n’était pas envisageable de proposer des pentes 
plus faibles, à 3H/1V par exemple. 

Aussi, une étude de stabilité a été réalisée par le bureau d’études ARGEO. Cette étude, pré-
sentée en annexe 8, montre que la stabilité des talus est assurée pour des pentes 2H/1V. 

 

Les caractéristiques techniques de ce bassin sont présentées dans le tableau suivant : 

Volume 
d’écrêtement 

(m3) 

Surface 
d’emprise (m²) 

Cote fond 
(m NGF) 

Hauteur d’eau 
(m) 

Hauteur 
merlon max 

(m/TN) 

35 000 23 600 environ 33,15 2,00 1,10 

Tableau 11 : Caractéristiques du bassin d’écrêtement 

Ce bassin sera enherbé. Il sera équipé (en sus de sa rampe d’accès pour l’entretien) d’escaliers 
en rondins de bois pour permettre l’évacuation des personnes. Ces escaliers disposés sur les 
berges du bassin, sont implantés à des endroits qui permettent de minimiser la distance à par-
courir dans le bassin pour s’en extraire. 

Une rampe d’accès permettra aux véhicules d’entretien d’accéder à l’intérieur du bassin. 

Ce bassin sera équipé d’une cunette ou d’une tranchée drainante de manière à éviter toute 
stagnation d’eau et également permettre un ressuyage total des surfaces. 

 

A noter qu’il n’existe pas de volonté communale pour que ce bassin ait une vocation multifonc-
tion, compte tenu notamment du risque d’inondation important. 

L’enherbement du bassin permet un maintien des terres et une meilleure insertion paysagère. 
Les escaliers sont uniquement des dispositifs de sécurité pour permettre une potentielle éva-
cuation de personnes. 
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22 .. 11 .. 33 ..   DD éé bb ii tt ss   dd ee   pp oo ii nn tt ee   

Avec la mise en œuvre des aménagements hydrauliques, les débits de pointe pour l’état projet 
sont issus de la simulation hydraulique réalisée à l’aide du logiciel CANOE. 

Pour une meilleure lisibilité, cette partie présente uniquement les débits et les débordements au 
droit de la voie ferrée au niveau des ouvrages : 

• OH0 (bassin versant A1) 

• OH1 (bassin versant A2) 

• OH2 (bassin versant D1) 

• OH3 (bassins versants E1+E2) 
 

L’étude OTEIS a évalué le débit de déversement entre le bassin versant E et le bassin versant D 
à environ 8,94 m3/s lors d’une crue centennale. 

 

Bassin versant Surface (m²) 
Débits de pointe (m3/s) Débordements (m3) 

5 ans 10 ans 100 ans 5 ans 10 ans 100 ans 

A1 87,96 4,05 4,65 13,68 8 200 12 000 94 000 

A2 68,71 0,97 1,81 5,33 0 0 50 600 

D1 81,92 1,20 1,20 23,71 0 1 500 112 500+59 500 
= 172 000 

E1+E2 143,42 7,42 8,51 14,48 32 400 41 000 90 000 

Tableau 12 : Débits de pointe et débordements - Etat projet 

Les débits de pointe et les débordements des bassins versants A1 et E1+E2 restent inchangés 
par rapport à la situation actuelle. 

 

Les annexes 9, 10 et 11 présentent respectivement pour les crues de période de retour 5 
ans, 10 ans et 100 ans : 

• les débits pour chaque sous bassin versant ; 

• les débits transitant dans chaque tronçon de canalisation : 

• les débordements en chaque point du réseau 

 

 

 

 

 

 

 

Les débits de pointe et les débordements des bassins versants A2 et D1 sont comparés dans les 
tableaux suivants pour chaque occurrence de crue. 

 

Bassin versant 

Débits de pointe (m3/s) 

Etat actuel 

Débits de pointe (m3/s) 

Etat projet 

5 ans 10 ans 100 ans 5 ans 10 ans 100 ans 

A2 6,27 7,11 10,63 0,97 1,81 5,33 

D1 3,98 4,64 18,41 1,20 1,20 23,71 

Tableau 13 : Comparaison des débits de pointe 

 

Bassin versant 

Débordements (m3) 

Etat actuel 

Débordements (m3) 

Etat projet 

5 ans 10 ans 100 ans 5 ans 10 ans 100 ans 

A2 29 000 40 000 112 000 0 0 50 600 

D1 5 000 8 000 67200+67200 
= 134 400 

0 1 500 172 000 

Tableau 14 : Comparaison des débordements 
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2.1.4.  AA nn aa ll yy ss ee   dd ee ss   rr éé ss uu ll tt aa tt ss   dd ee   ss ii mm uu ll aa tt ii oo nn 

Les aménagements ont été dimensionnés à l’aide du logiciel CANOE et permettent de supprimer 
les débordements en crue décennale sur les bassins versants A2 et D1 et donc dans le village 
de l’Ardoise. 

Le graphique suivant montre le volume du bassin d’écrêtement lors d’une crue décennale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les débordements en crue décennale après mise en œuvre du bassin sont présentés en annexe 
8 : débordements résiduels de 1 500 m3 environ sur le bassin versant D1. 

Ce graphique montre que le temps de vidange du bassin est d’environ de 2800 min soit environ 
46,7 h. 

 

Situation décennale 

La mise en œuvre du bassin d’écrêtement permet de supprimer les volumes d’inondation à 
l’aval des bassins versants A2 et D1 et donc de supprimer l’inondation par ruissellement du vil-
lage de l’Ardoise. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation centennale 

La mise en œuvre du fossé de collecte et du bassin d’écrêtement présente les conséquences 
suivantes lors d’une crue centennale : 

• Les volumes de débordement à l’aval du bassin versant A2 (ruissellement de la RD9) 
sont plus faibles : 51 000 m3 au lieu de 112 000 m3 compte tenu de la mise en œuvre 
du fossé de collecte. 

• Les volumes de débordement à l’aval du bassin versant D1 sont plus importants mal-
gré le bassin d’écrêtement compte tenu de l’apport du fossé de collecte : 172 000 m3 
au lieu de 134 400 m3. Toutefois, le positionnement des déversoirs de sécurité fait en 
sorte que la situation en aval n’est pas dégradée (elle est au contraire améliorée) par 
rapport à l’état actuel. Les débordements sont orientés : 

• pour partie vers le village (à hauteur de 112 500 m3 par le déversoir Nord) 

• pour partie vers le Trou du Chalet (à hauteur de 59 500 m3 par le déver-
soir Sud). 

 

Ainsi, pour l’état projet, les bassins versants A2+D1 apportent : 

• un volume de ruissellement dans le village de 51 000 + 112 500 = 163 000 m3 (contre 
112 000 + 67 200 = 179 200 m3 actuellement). 

• un volume de ruissellement dans le trou du Chalet (et la plaine à l’Est de la RN 580) de 
59 500 m3 (contre 67 200 m3 actuellement). 

 

Ainsi, même si les volumes de débordement ne sont pas diminués sensiblement pour une crue 
centennale avec la mise en œuvre du bassin d’écrêtement, les débordements vers le village, le 
trou du Chalet et la plaine sont plus faibles qu’actuellement. 

Les nouveaux niveaux d’eau sont de : 

• 31,92 m NGF (1,58 m au point bas) dans le village soit une diminution de 0,05 m ; 

• 32,14 m NGF dans la plaine soit une diminution de 0,04 m. 
 

Les zones inondables en situation projet sont présentées dans les pages suivantes pour la crue 
décennale et la crue centennale. 

Des cartes de différences de hauteurs d’eau sont également présentées pour la crue décennale 
et la crue centennale. Elles représentent la différence entre l’état projet et l’état actuel, donc 
des valeurs négatives (le bassin d’écrêtement permet de diminuer les hauteurs d’eau à l’aval). 
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St. Geniès de Comolas

Ø300 PVC

Ø300 PVC

LIMITE CONFORME AU PLAN PARCELLAIRE EN DATE DU 15 OCTOBRE 1880
FOURNI PAR LA SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE FER

SECTION BA N°19, 20 et 21

Propriété de Mr et Mme BORDA Yves

SECTION BA N°35p

LOT Détaché de la propriété de Mr et Mme ROURE Jeannot

au profit de Mr HUDRY Michel et Mme BOST Nathalie

Surface Cadastrale S=3060m²

SECTION BA N°36 et 68

Propriété de Mr et Mme ROURE Jeannot

SECTION BA N°19

SECTION BA N°18

Propriété de Mme CHARPAIL Elise (Nu-propriétaire)

SECTION BA N°36

SECTION BA N°21

SECTION BA N°20

SECTION AZ N°24

Propriété de la SNCF

(Société Nationale des Chemin de Fer)

 et de Mmes CHARPAIL Béatrice et Hélène (Indivisaires)

SERVITUDE               DE               PASSAGE

SERVITUDE         DE PASSAGE

SECTION BA N°64

Propriété de l'ETAT par Service France Domaine

SECTION BA N°68

Exutoire Ø300 PVC

Propriété de la SNCF MOBILITES
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Le débit de fuite du bassin se rejette dans le réseau pluvial existant (canalisation de diamètre 
800 mm sous voie ferrée). La capacité hydraulique de cette canalisation est de 1,22 m3/s. 

La canalisation de diamètre 1200 mm posée récemment sur la RN 580 capte les eaux de ruis-
sellement d’une partie du village : le débit décennal est de 1,17 m3/s. 

Ces deux canalisations se rejettent dans une canalisation de diamètre 1500 mm dont la capaci-
té est de 2,92 m3/s (Voir la carte n°12 présentant le réseau pluvial de l’Ardoise sur la situation 
hydrographique détaillée). 

 

Ainsi, le rejet du bassin (1,20 m3/s au maximum) est compatible avec la capacité du réseau 
pluvial existant tout en prenant en compte les apports actuels depuis le village : 1,20 + 1,17 = 
2,37 < 2,92 m3/s. De plus, les deux points suivants sont également importants à considérer : 

• La totalité de la section de la canalisation de diamètre 800 mm sous voie ferrée est 
mobilisable pour l’écoulement du débit de fuite du bassin d’écrêtement. 

En effet, cette canalisation récupère actuellement les ruissellements d’une partie du 
bassin versant D1 par l’intermédiaire du fossé pluvial de la RD 609. Lors de la réalisa-
tion des aménagements hydrauliques, la totalité des eaux de ruissellement de ce bas-
sin versant seront interceptés : le fossé pluvial de la RD 609 n’aura plus son rôle actuel 
de collecte. Il s’agit donc du même bassin versant qui est drainé par la canalisation de 
diamètre 800 mm pour l’état actuel et l’état projet (pour lequel le débit est régulé par 
le bassin d’écrêtement). 

• Compte tenu de la perméabilité des terrains (voir étude hydrogéologique réalisée et 
présentée en annexe 6), le débit de fuite rejeté au réseau est en réalité plus faible car 
une grande partie du débit peut s’infiltrer dans le bassin. 

La perméabilité moyenne de 6,5.10-5 m/s et la surface en eau de 19 300 m² environ 
permettent un débit d’infiltration de 1,25 m3/s, ce qui est supérieur au débit de fuite 
retenu pour le calcul du volume du bassin d’écrêtement (1,20 m3/s). De plus, la dis-
tance entre le fond du bassin et le niveau haut de la nappe phréatique reste supérieure 
à 3 m. 

A noter que, ce débit d’infiltration est seulement donné à titre indicatif et comme 
preuve d’une marge de sécurité supplémentaire dans le dimensionnement du bassin. 
Les zones inondables présentées sont donc majorées car l’infiltration n’a pas été prise 
en compte dans les modélisations hydrauliques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La régulation du débit de fuite est obtenue par la mise en place d’un ajutage dont le diamètre 
limite le débit à la valeur maximale lorsque la hauteur d’eau atteint la cote maximale dans le 
bassin. 

Une hauteur d’eau de 2,00 m dans le bassin nécessite un diamètre de l’orifice de fuite de 600 
mm. 

 

Débit de fuite    
maximum retenu 

(m3/s) 
Orifice de fuite (mm) 

Cote fil d’eau        
(m NGF) Exutoire du bassin 

1,20 600 33,15 Canalisation 800 mm 
+ Infiltration 

Tableau 15 : Orifice de fuite du bassin d’écrêtement 
 

De plus, l’exutoire du bassin d’écrêtement sera équipé des dispositifs suivants : 

• un dégrillage (grille verrouillée) pour retenir les flottants. 

• un bac décanteur pour limiter au maximum les rejets de M.E.S. 

 

Ce dispositif exutoire est schématisé sur la figure en page suivante. 

 

22 .. 11 .. 66 ..   GG aa mm mm ee ss   dd ’’ oo cc cc uu rr rr ee nn cc ee ss   dd ee   ff oo nn cc tt ii oo nn nn ee mm ee nn tt   uu tt ii ll ee   

Il est intéressant notamment en vue de l’enquête publique de préciser la gamme de fonction-
nement utile du bassin à savoir à partir de quelle occurrence il commence à se remplir et à par-
tir de quelle occurrence il surverse. 

D’après les modélisations hydrauliques, le bassin commence à se remplir dès l’occurrence an-
nuelle (Q 1 an). Il surverse au-delà d’une crue décennale (Q 10 ans). 

Pour information, le volume mobilisé : 

• Pour une crue de période de retour 2 ans est de 19 500 m3 soit environ 55 % de la ca-
pacité du bassin ; 

• Pour une crue de période de retour 5 ans est de 23 500 m3 soit environ 65 % de la ca-
pacité du bassin. 
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Pour des évènements dont l’occurrence est supérieure à une crue décennale, le bassin 
d’écrêtement, dimensionné pour un épisode décennal, peut déborder. 

De manière à contrôler ces débordements le bassin est également équipé de déversoirs de sé-
curité. 

Come présenté au chapitre 2.1.4., deux déversoirs de sécurité sont mis en œuvre de manière à 
retrouver le fonctionnement actuel en cas de crue : 

• Un déversoir Nord qui oriente les eaux de surverse vers le village. 

• Un déversoir Sud qui oriente les eaux de surverse vers le Trou du Chalet et la plaine à 
l’Est de la RN 580. 

 

Conformément aux préconisations de la DDTM du Gard, le dimensionnement de déversoirs de 
sécurité sur des ouvrages en remblais est basé sur un débit égal à 1,5 fois le débit centennal de 
manière à garantir une sécurité supplémentaire vis-à-vis des enjeux aval et éviter la défaillance 
structurelle de l’ouvrage en remblai. 

Le débit centennal que peut recevoir le bassin d’écrêtement est de 23,71 m3/s soit un débit de 
1,5 fois le débit centennal égal à 35,56 m3/s. 

Le dimensionnement a recherché une lame d’eau déversante la plus faible possible de manière 
à garantir une sécurité supplémentaire vis-à-vis des enjeux aval. Compte tenu des longueurs de 
surverse en jeu, la lame déversante minimale est de 0,25 m. 

Le tableau suivant présente les caractéristiques des déversoirs de sécurité : 

 

Déversoir 
Cote seuil        
déversoir         
(m NGF) 

Débit de surverse 
(Q100 en m3/s) 

Lame              
déversante (m) 

Longueur de    
déversement (m) 

Nord 35,15 23,26 0,25 102 

Sud 35,15 12,30 0,25 54 

Total (théorique) 35,15 35,56 0,25 156 

Tableau 16 : Caractéristiques des déversoirs de sécurité 

A noter que pour une occurrence centennale (débit de 23,71 m3/s), la hauteur de la lame d’eau 
est de 19 cm. 

Ceci est compatible avec les préconisations de la DDTM 30 : la hauteur est bien inférieure à 20 
cm. De plus, il n’existe pas d’enjeux à l’aval immédiat car les eaux de surverse sont gérées par 
des fosses de dissipation avant de traverser la future RN580. 

 

Ces surverses seront bétonnées et/ou enrochées, en partie sur le merlon du bassin. Aussi, ce 
merlon devra avoir une structure compatible avec ce type d’écoulement. 

Des panneaux d’information seront mis en place au droit des surverses de sécurité sur la RD 
609 de manière à indiquer que cette route est inondable en cas de crue. 

 

 

De plus, de manière à casser la vitesse d’écoulement et limiter le risque d’érosion à l’aval, des 
fosses de dissipation seront implantées au droit des déversoirs de sécurité. 

Le calcul de dimensionnement de ces fosses de dissipation est présenté en annexe 12. 

Ainsi, les fosses de dissipation d’énergie présentent les caractéristiques suivantes : 

• Profondeur = 0,50 m 

• Largeur fond = 2,0 m soit une largeur totale de 3,0 m 

• Longueur = longueur de la surverse. 

Ces fosses de dissipation permettent de sécuriser les enjeux aval, et en particulier le projet de 
déviation de la RN 580 porté par la DREAL Occitanie. 

 

Les ouvrages déversoirs et les fosses de dissipation sont présentés sur la coupe précédente ain-
si que sur la figure n°39 présentant une coupe du bassin d’écrêtement. 

 

Impacts sur les ouvrages hydrauliques de la déviation de la RN 580 

La DDTM du Gard demande une transparence hydraulique du projet de déviation de la RN 580. 
Compte tenu de l’implantation du bassin d’écrêtement et de ses ouvrages de surverse, le projet 
de déviation de la RN 580 devra comporter deux ouvrages hydrauliques distincts notés : 

• OH4 pour la transparence hydraulique associée au déversoir Nord. 

• OH4 communal pour la transparence hydraulique associée au déversoir Sud. 
 

Ces ouvrages de transparences hydrauliques de la future RN580 ont bien été étudiés en concer-
tation avec la DREAL Occitanie. 

Des échanges et des réunions de coordination spécifiques ont été tenus à ce sujet. Ainsi, le 
fond de plan de la figure n°3 (Plan de détail d’aménagement sur lequel sont notamment sché-
matisés les ouvrages « OH4 » et « OH4 bis communal » mis en place par la DREAL) est un fond 
de plan élaboré par la DREAL qui a été repris dans le cadre du présent dossier d’autorisation. 

La position et le dimensionnement de ces transparences hydrauliques ont été calés en fonction 
des zones de surverse du bassin d’écrêtement. 

De plus, l’annexe 13 montre un compte rendu de réunion de cohérence des études avec la 
DREAL ainsi que l’engagement de la DREAL sur la réalisation de ces transparences hydrau-
liques :  

• Compte rendu de réunion manuscrit qui a été rédigé par la DREAL suite à la réunion 
du 4 décembre 2017 entre la DREAL Occitanie et TECTA. 

• Courrier d’engagement de la DREAL sur la prise en charge, tant sur le plan financier 
que de la réalisation, des ouvrages de transparences hydrauliques de la déviation de la 
RN 580. 

Une dernière réunion de coordination a été tenue le lundi 9 juillet à la mairie de Laudun 
l’Ardoise en présence de la DDTM 30. 

Voir également l’étude concernant la cohérence des études hydrauliques OTEIS-TECTA 
jointe au présent dossier. 
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La phase des travaux, malgré son caractère temporaire, pourra occasionner un certain nombre 
de nuisances, plus ou moins persistantes, sur le milieu récepteur et la qualité des eaux. 

Les deux principaux risques de pollution seront : 
• les apports importants de matière en suspension dus aux terrassements et à la circu-

lation des engins de chantier 

• les éventuels rejets polluants d’hydrocarbures ou d’huiles liés aux engins 

Pour limiter ces risques, quelques recommandations non exhaustives sont proposées : 
• Pour circonscrire tout entraînement de matières en suspension, les travaux se dérou-

leront hors des épisodes pluvieux de forte intensité et périodes à risques afin d’éviter 
tout transport de pollution jusqu’au milieu naturel. En outre, au cours d’un épisode 
orageux, on procèdera systématiquement à la mise en place de filtres (balles de 
paille) le long des axes de drainage à l’aval des aires de travaux. 

• Si les travaux devaient avoir lieu dans des périodes pluvieuses, un système de vigi-
lance météo et crue devra être mis en place avec l’assistance d’un prestataire afin 
d’anticiper d’éventuels épisodes d’inondation de la zone de travaux et prévoir 
l’évacuation anticipée des ouvriers et de toute source de pollution. 

• La DDTM du Gard sera averti 15 jours avant la date de début des travaux (avec la 
précision de la date de commencement de chaque phase de travaux et de sa durée) 
et les coordonnées de tous les participants seront fournis (représentants du maitre 
d’ouvrage pour ce chantier, maitre d’œuvre, etc…) 

• Sur le site, l’entretien, le ravitaillement (avec des pompes à arrêt automatique), la ré-
paration, le nettoyage des engins et le stockage de carburants ou de lubrifiants sont 
interdits à proximité des cours d’eau (ces opérations seront réalisées sur des aires 
spécifiques étanches) 

• Les engins connaissant une fuite quelconque de leur système hydraulique, 
d’alimentation en carburant ou de leur système de refroidissement devront immédia-
tement cesser d’intervenir et être remorqués pour réparation, hors des abords des 
cours d’eau. 

• Pour réduire tout risque de pollution des eaux, un système de récupération des eaux 
de ruissellement des zones de chantier sera mis en place pendant les travaux. Ces 
eaux seront alors décantées et traitées avant rejet ou évacuées dans un lieu appro-
prié dans le cas où elles contiennent des produits spécifiques qui nécessitent un trai-
tement spécial. 

• De même, les aires de chantiers et de stockage des matériaux seront éloignées des 
axes d’écoulement préférentiel des cours d’eau et loin des exutoires. Les éventuelles 
aires de stockage de produits polluants seront étanches. 

• Les huiles usées de vidange seront récupérées, stockées dans des réservoirs étanches 
et évacuées pour être retraitées dans un lieu approprié et conforme à la réglementa-
tion en vigueur. 

• Les déchets et résidus (peinture, solvants…) liés aux travaux devront être récupérés 
par un système performant afin d’éviter toutes pollutions des eaux. 

• Afin de limiter les risques de pollution, l’entreprise de travaux devra mettre en place 
des dispositifs efficaces pour palier à d’éventuelles pollutions ponctuelles (barrages de 
surface, boudins anti-hydrocarbures…) et à la pollution chronique due au chantier. 

• L’entreprise de travaux devra en outre disposer en permanence de kits de dépollution 
adaptés (dont barrages hydrocarbures suffisamment longs, buvards, …) accessibles 
rapidement. 

• Les itinéraires des engins de chantier seront organisés de façon à limiter les risques 
d’accidents en zone sensible. 

• Concernant la mise en œuvre des ouvrages de génie civil, toute opération de coulage 
devra faire l’objet d’une attention particulière : la pollution par des fleurs de béton se-
ra réduite grâce à une bonne organisation du chantier lors du banchage et à 
l’exécution hors épisode pluvieux. Ces travaux seront réalisés hors d’eau 

• Pas de stockage même provisoire de remblai en zone inondable, dans les fossés ou 
dans le lit d’un cours d’eau. 

• La remise en état du site consistera à évacuer les matériaux et déchets de toutes 
sortes (dans un lieu approprié et conforme à la réglementation en vigueur) dont ceux 
susceptibles de nuire à la qualité paysagère du site ou de créer ultérieurement une 
pollution physique ou chimique du milieu naturel. 

• En cas de pollution accidentelle, les services responsables de la Police de l’Eau seront 
informés immédiatement. 

• Après réception des travaux et dans un délai de 1 mois, le pétitionnaire adressera au 
secrétariat de la MISE du Gard (DDTM 30) d’une part, les plans officiels et définitifs 
de récolement des travaux, avec leurs caractéristiques et d’autre part, des photogra-
phies des ouvrages exécutés. Les plans devront localiser, identifier et spécifier tous 
les ouvrages réalisés, avec leurs caractéristiques. Les photographies devront être en 
nombre suffisant et visuellement exploitables. Pour ce faire il sera produit un docu-
ment de synthèse pour le repérage des prises de vues photographiques et ces der-
nières devront être constituées avec des angles visuels et des grandeurs qui permet-
tent de se rendre compte des ouvrages réalisés. Tous ces éléments devront être as-
sez détaillés pour rendre compte de la totalité des ouvrages exécutés en conformité 
avec le dossier loi sur l’eau officiel de l’opération déposé au guichet unique de la 
MISE. Les prescriptions particulières à respecter en phase chantier pour réduire la 
pollution des eaux superficielles et souterraines seront reprises dans le Cahier des 
Charges des Entreprises Adjudicataires des Travaux. 

Ainsi, les clauses de propreté, les engagements du maître d’ouvrage et le suivi permanent de la 
qualité environnementale du chantier sont des mesures qui tendront à réduire ce risque 
d’incidence. 
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Les eaux collectées dans ce projet seront relativement peu chargées en polluants (bassin versant 
peu aménagé). Aussi, en période d’exploitation, le risque de pollution des eaux superficielles sera 
très faible. 

Toutefois, le projet a cherché des dispositions constructives du fond du bassin permettant un 
transit long dans le bassin pour favoriser l’infiltration et l’abattement de la pollution pour les oc-
currences les plus fréquentes en particulier. 

Ainsi, il est prévu de réaliser le fond du bassin à plat de manière à favoriser l’infiltration et 
d’augmenter le temps de parcours de l’eau entre l’entrée du bassin et la sortie. 

De plus, la distance entre le fossé en entrée de bassin et l’ouvrage de fuite est pratiquement 
maximum ce qui impose aux écoulements de parcourir une grande distance dans le bassin. Ceci 
permet un long temps de transfert et donc une meilleure décantation des M.E.S et un meilleur 
abattement de la pollution. 

Enfin, le projet prévoit en sortie de bassin un dégrilleur et un bac décanteur de manière à retenir 
les flottants et les rejets de M.E.S. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

22 .. 33 ..   II NN CC II DD EE NN CC EE   SS UU RR   LL EE SS   EE AA UU XX   SS OO UU TT EE RR RR AA II NN EE SS   

La vulnérabilité de la nappe correspond à la facilité qu’aura une pollution quelconque à cheminer 
depuis son point d’émission jusqu’à l’eau de la nappe sans avoir été stoppée, ralentie et/ou dé-
gradée. 

L’étude hydrogéologique réalisée spécifiquement sur le secteur d’étude a montré la présence 
« d’une nappe » superficielle dont la profondeur dépend des saisons et des conditions clima-
tiques. 

La réalisation du bassin d’écrêtement, principalement en terrassement en déblais, implique un 
rapprochement des écoulements d’eaux superficielles du niveau de la nappe : en effet, le bassin 
prévoit un décaissement jusqu’à la côte 33,15 m NGF environ. 

Par ailleurs, l’étude hydrogéologique a mesuré les niveaux et les fluctuations de la nappe par 
l’intermédiaire d’un suivi piézométrique (relevés réguliers toutes les deux semaines pendant 3 
mois). 

 

Piézomètre 
Profondeur de la nappe 

24.10.2017 09.11.2017 24.11.2017 

PZ1 Sec, pas d’eau Sec, pas d’eau Sec, pas d’eau 

PZ2 7m/TN (29,8 m NGF) 8m/TN (28,8 m NGF) 9m/TN (27,8 m NGF) 

 

Aussi, la distance entre le fond du bassin et le niveau haut de la nappe phréatique reste supé-
rieure à 3,35 m. Cette épaisseur reste donc suffisante pour s’assurer que les eaux superficielles, 
interceptées dans le bassin d’écrêtement, ne risquent pas de contaminer la nappe phréatique. 

Comme indiqué précédemment et en annexe 8, le niveau relevé le plus haut des eaux dans le 
piézomètre en mai 2018 est ponctuel et non permanent (il ne peut être dû qu’à des ruisselle-
ments de surface suite à des pluies récentes) et ne correspond donc pas à la nappe phréatique. 

 

De plus, il est également important de considérer les points suivants : 

• Le projet ne prévoit pas de décaissement et de terrassement d’importance pouvant 
être à l’origine d’une modification du sens d’écoulement des eaux souterraines ou 
d’un drainage de nappe. 

• Le projet n’est pas situé dans le périmètre de protection d’un captage destiné à 
l’alimentation à l’eau potable. 

 

L’impact du projet sur la qualité des eaux souterraines peut être considéré comme 
négligeable. 

 

 

 

 

 

 



 

DDoossssiieerr  dd’’AAuuttoorriissaattiioonn  eennvviirroonnnneemmeennttaallee  uunniiqquuee  aauu    ttiittrree  ddeess  aarrttiicclleess  RR  118811--1133,,  1144,,  1155  eett  DD  118811--1155--11  àà  99  dduu  CCooddee  ddee  ll’’EEnnvviirroonnnneemmeenntt  7744//114433  

LLaauudduunn  ll’’AArrddooiissee  ––  PPrrootteeccttiioonn  dduu  vviillllaaggee  ddee  ll’’AArrddooiissee  TTEECCTTAA  
 

33 ..   RR AA II SS OO NN SS   PP OO UU RR   LL EE SS QQ UU EE LL LL EE SS   LL EE   PP RR OO JJ EE TT   AA   EE TT EE   RR EE TT EE NN UU   PP AA RR MM II   LL EE SS   AA LL TT EE RR NN AA TT II VV EE SS   AA UU   RR EE GG AA RR DD   
DD EE SS   EE NN JJ EE UU XX   

Les raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les alternatives au regard des enjeux sont 
les suivantes : 

• Dans le cadre du premier dossier d’autorisation au titre du Code de l’Environnement 
qui avait été réalisé, il avait été pris en compte les aménagements hydrauliques né-
cessaires à la lutte contre les inondations par ruissellement du bourg de l’Ardoise et 
également les aménagements hydrauliques du PRAE Lavoisier. 

Toutefois, malgré l’implantation de FM-Logistic, les aménagements hydrauliques (et 
en particulier les voies d’eau) n’ont pas été réalisés par la commune (porteur du dos-
sier d’autorisation) car les coûts financiers étaient trop importants. Seuls des travaux 
concernant le réseau pluvial du bourg de l’Ardoise ont été réalisés ; ceux-ci restent 
insuffisants dans le cas de pluies de fortes occurrences. 

La commune de Laudun l’Ardoise a donc décidé de proposer de nouveaux aménage-
ments hydrauliques permettant la protection du bourg de l’Ardoise. Ces ouvrages hy-
drauliques sont maintenant dissociés de l’aménagement du PRAE Lavoisier. Celui-ci 
fera l’objet d’un dossier d’autorisation environnementale unique propre à son aména-
gement qui comprendra notamment les zones de compensation à l’imperméabilisation 
qu’il aura créé. 

• La nouvelle occurrence de protection retenue par la commune est une occurrence dé-
cennale. En effet, cette occurrence de protection permet d’envisager la mise en 
œuvre d’aménagements compatibles avec la capacité du réseau pluvial existant de 
l’Ardoise. 

Au-delà de cette occurrence, il y aurait nécessité de dévoyer les eaux de ruisselle-
ment hors du village de l’Ardoise vers la zone de Cascavel ou le ruisseau du Nizon 
(comme le proposait le dossier d’autorisation qui a été réalisé). Ainsi, la commune se 
retrouverait avec des travaux extrêmement lourds et non viables économiquement 
pour une commune telle que Laudun-l’Ardoise (voies d’eau, croisement de routes et 
voie de chemin de fer, …). 

• Compte tenu de la topographie du secteur (le village de l’Ardoise et la plaine sont si-
tués dans une cuvette), il n’a pas été réalisable de créer un exutoire vers le Rhône 
pour évacuer une crue centennale. Aussi, le projet s’est attaché à ne pas aggraver 
l’aléa sur les enjeux existants : le projet permet une diminution des hauteurs d’eau 
même pour une crue centennale. 

• La situation des aménagements hydrauliques proposés est optimisée de manière à 
protéger au mieux le village de l’Ardoise. Sa position en amont du village permet 
d’intercepter de manière efficace l’ensemble des ruissellements des bassins versants 
responsables de son inondation. 

• Les enjeux faunistiques et floristiques sont faibles sur le périmètre d’aménagement 
retenu. Ainsi, la situation du projet permet d’éviter notamment des impacts sur des 
espèces protégées. Aussi, le projet ne nécessite pas de mesures de réduction ou de 
mesures compensatoires vis-à-vis des milieux naturels. 
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4.1 .  OB J E C T I F S  D U  S.D.A .G.E  RH O N E -ME D I T E R R A N E E  

Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document de planification 
décentralisé qui définit, pour une période de six ans, les grandes orientations pour une gestion équilibrée 
de la ressource en eau ainsi que les objectifs de qualité et de quantité des eaux à atteindre dans le bassin 
Rhône-Méditerranée. Il est établi en application de l’article L.212-1 du code de l’environnement. Le SDAGE 
correspond au plan de gestion des eaux par bassin hydrographique demandé par la Directive Cadre sur 
l'Eau (DCE) de 2000. 

L'élaboration du SDAGE 2016-2021 s’appuie sur les conclusions de l'état des lieux du bassin approuvé en 
décembre 2013 par le comité de bassin et les retours d'expérience du SDAGE précédent. Il vient en ré-
ponse aux questions importantes soulevées sur le bassin. 

Le SDAGE propose 9 orientations fondamentales (OF) reliées aux questions importantes identifiées par les 
acteurs du bassin : 

• OF0 : S'adapter aux effets du changement climatique ; 

• OF1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d'efficacité ; 

• OF2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aqua-
tiques ; 

• OF3 : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l'eau et as-
surer une gestion durable des services publics d'eau et d'assainissement ; 

• OF4 : Renforcer la gestion de l'eau par bassin versant et assurer la cohérence entre amé-
nagement du territoire et gestion de l'eau ; 

• OF 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les subs-
tances dangereuses et la protection de la sante ; 

• OF5A : Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d'origine domes-
tique et industrielle ; 

• OF5B : Lutter contre l'eutrophisation des milieux aquatiques ; 

• OF5C : Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses ; 

• OF5D : Lutter contre les pollutions par les pesticides par des changements 
conséquents dans les pratiques actuelles ; 

• OF5E : Evaluer, prévenir et maitriser les risques pour la santé humaine ; 

• OF 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des 
zones humides ; 

• OF6A : Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et res-
taurer les milieux aquatiques ; 

• OF6B : Préserver, restaurer et gérer les zones humides ; 

• OF6C : Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les poli-
tiques de gestion de l'eau ; 

• OF7 : Atteindre l'équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et 
en anticipant l'avenir ; 

• OF8 : Augmenter la sécurité des populations exposées en tenant compte du fonctionne-
ment naturel des milieux aquatiques ; 

 

En prenant en compte le ruissellement pluvial extérieur au village de l’Ardoise, le projet d’aménagement 
hydraulique va dans le sens des orientations fondamentales du Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux Rhône-Méditerranée et en particulier un investissement plus efficace dans la ges-
tion des risques, et notamment les risques d’inondation. 

Le tableau suivant présente une synthèse permettant de montrer la compatibilité du projet avec le SDAGE 
Rhône-Méditerranée. 
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Dispositions du SDAGE Rhône Méditerranée 
Mesures du projet 

N° Intitulé 

Orientation fondamentale n°0 : S'adapter aux effets du changement climatique 

0-01 Renforcer la mise en œuvre des actions sur les territoires les plus vulnérables au changement climatique Non concernée par le projet 

0-02 
Nouveaux aménagements et infrastructures : éviter la mal-adaptation, garder raison et se projeter sur le long 
terme 

Le projet proposé est mieux adapté et plus en cohérence avec la commune de Laudun l’Ardoise. 
Le projet précédent de voies d’eau étaient inadaptés et financièrement pas supportable par la 
commune. 

0-03 Développer la prospective en appui de la mise en œuvre des stratégies d’adaptation Non concernée par le projet 

0-04 Agir de façon solidaire et concertée Non concernée par le projet 

0-05 Affiner la connaissance pour réduire les marges d’incertitude et proposer des mesures d'adaptation efficaces Non concernée par le projet 
 

Orientation fondamentale n°1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité 

1-01 
Impliquer tous les acteurs concernés dans la mise en œuvre des principes qui sous-tendent une politique de 
prévention 

La commune de Laudun l’Ardoise a trouvé un compromis entre une protection efficace contre les 
inondations par ruissellement du village de l’Ardoise pour des crues décennales et un projet éco-
nomiquement viable. 

1-02 Développer les analyses prospectives dans les documents de planification Dans le cadre de la révision générale du PLU, la compatibilité de ce projet est prise en compte. 

1-03 Orienter fortement les financements publics dans le domaine de l’eau vers les politiques de prévention. La commune peut disposer de subventions pour ce projet 

1-04 Inscrire le principe de prévention dans la conception des projets et les outils de planification locale. Le projet en lui-même permet une prévention du risque inondation 

1-05 Impliquer les acteurs institutionnels du domaine de l’eau dans le développement de filières économiques privi-
légiant le principe de prévention 

Non concernée par le projet 

1-06 Systématiser la prise en compte de la dimension préventive dans les études d’évaluation des politiques pu-
bliques 

Non concernée par le projet 

1-07 Prendre en compte les objectifs du SDAGE dans les programmes des organismes de recherche Non concernée par le projet 
 

Orientation fondamentale n°2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques 

2-01 Mettre en œuvre de manière exemplaire la séquence « Eviter-Réduire-Compenser » Le projet permet une protection contre les inondations sur des enjeux existants. Le projet en lui-
même permet d’éviter l’inondation du village de l’Ardoise pour des crues décennales. 

2-02 Evaluer et suivre les impacts des projets 
Les impacts quantitatifs et qualitatifs du projet sur l’environnement ont été exposés dans le docu-
ment d’incidences. Les aménagements hydrauliques proposés feront l’objet d’un entretien et d’un 
suivi régulier de manière à assurer leur bon fonctionnement. 

2-03 Contribuer à la mise en œuvre du principe de non dégradation via les SAGE et contrats de milieu. Le projet n’est pas situé dans le périmètre d’un SAGE ni d’un contrat de milieu 
 

Orientation fondamentale n°3 : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau et assurer une gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement 

3-01 Mobiliser les données pertinentes pour mener les analyses économiques Non concernée par le projet 

3-02 Prendre en compte les enjeux socio-économiques liés à la mise en œuvre du SDAGE Non concernée par le projet 

3-03 Développer les analyses et retours d'expérience sur les enjeux sociaux Non concernée par le projet 

3-04 Développer les analyses économiques dans les programmes et projets Le projet proposé a fait l’objet d’une estimation financière qui est compatible avec le budget 
communal, contrairement au précédent projet. 
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3-05 Ajuster le système tarifaire en fonction du niveau de récupération des couts Non concernée par le projet 

3-06 Développer l'évaluation des politiques de l'eau et des outils économiques incitatifs Non concernée par le projet 

3-07 Privilégier les financements efficaces, susceptibles d'engendrer des bénéfices et d'éviter certaines dépenses Non concernée par le projet 

3-08 Assurer une gestion durable des services publics d'eau et d'assainissement Non concernée par le projet 
 

Orientation fondamentale n°4 : Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la cohérence entre aménagement du territoire et gestion de l’eau 

4-01 Intégrer les priorités du SDAGE dans les SAGE et contrats de milieux Le projet n’est pas situé dans le périmètre d’un SAGE ni d’un contrat de milieu 

4-02 Intégrer les priorités du SDAGE dans les PAPI et SLGRI et améliorer leur cohérence avec les SAGE et contrats 
de milieux 

Non concernée par le projet 

4-03 Promouvoir des périmètres de SAGE et contrats de milieux au plus proche du terrain Non concernée par le projet 

4-04 Mettre en place un SAGE sur les territoires pour lesquels cela est nécessaire à l'atteinte du bon état des eaux Non concernée par le projet 

4-05 Intégrer un volet littoral dans les SAGE et contrats de milieux côtiers Non concernée par le projet 

4-06 Assurer la coordination au niveau supra bassin versant Non concernée par le projet 

4-07 Assurer la gestion équilibrée des ressources en eau par une maitrise d'ouvrage structurée à l'échelle des bas-
sins versants 

Non concernée par le projet 

4-08 Encourager la reconnaissance des syndicats de bassin versant comme EPAGE ou EPTB Non concernée par le projet 

4-09 Intégrer les enjeux du SDAGE dans les projets d'aménagement du territoire et de développement économique Non concernée par le projet 

4-10 Associer les acteurs de l'eau à l'élaboration des projets d'aménagements du territoire Non concernée par le projet 

4-11 Assurer la cohérence des financements des projets de développement territorial avec le principe de gestion 
équilibrée des milieux aquatiques 

Non concernée par le projet 

4-12 Organiser les usages maritimes en protégeant les secteurs fragiles Non concernée par le projet 
 

Orientation fondamentale n°5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses et la protection de la santé 

5A-01 Prévoir des dispositifs de réduction des pollutions garantissant l’atteinte et le maintien à long terme du bon 
état des eaux 

Le projet a fait l’objet de mesures qui sont détaillés dans le dossier et présentées de manière syn-
thétique ci-dessous : 

- Mesures en phase chantier pour prévenir le risque de pollutions chroniques et acciden-
telles, 

- Enrochements localisés aux exutoires (surverses et débit de fuite) de manière à prévenir 
les risques d’érosion 

5A-02 
Pour les milieux particulièrement sensibles aux pollutions, adapter les conditions de rejet s’appuyant sur la no-
tion de ≪ flux maximal admissible ≫ Non concernée par le projet 

5A-03 Réduire la pollution par temps de pluie en zone urbaine Non concernée par le projet 

5A-04 Eviter, réduire et compenser l'impact des surfaces imperméabilisées Non concernée par le projet 

5A-05 Adapter les dispositifs en milieu rural en promouvant l’assainissement non collectif et confortant les services 
d’assistance technique 

Non concernée par le projet 

5A-06 Etablir et mettre en œuvre des schémas directeurs d’assainissement qui intègrent les objectifs du SDAGE Non concernée par le projet 

5A-07 Réduire les pollutions en milieu marin Non concernée par le projet 

5B-01 Anticiper pour assurer la non dégradation des milieux fragiles vis-à-vis des phénomènes d'eutrophisation Non concernée par le projet 

5B-02 Restaurer les milieux dégradés en agissant de façon coordonnée à l'échelle du bassin versant Non concernée par le projet 
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5B-03 Réduire les apports en phosphore et en azote dans les milieux aquatiques fragiles vis-à-vis des phénomènes 
d'eutrophisation 

Les aménagements hydrauliques feront l’objet d’un faucardage régulier sans utilisation de produits 
phytosanitaires 

5B-04 Engager des actions de restauration physique des milieux et d'amélioration de l'hydrologie Non concernée par le projet 

5C-01 Décliner les objectifs de réduction nationaux des émissions de substances au niveau du bassin Non concernée par le projet 

5C-02 Réduire les rejets industriels qui génèrent un risque pour une ou plusieurs substances Non concernée par le projet 

5C-03 Réduire les pollutions que concentrent les agglomérations Non concernée par le projet 

5C-04 Conforter et appliquer les règles d’une gestion précautionneuse des travaux sur les sédiments aquatiques con-
taminés 

Non concernée par le projet 

5C-05 Maitriser et réduire l’impact des pollutions historiques Non concernée par le projet 

5C-06 Intégrer la problématique "substances dangereuses" dans le cadre des SAGE et des dispositifs contractuels Non concernée par le projet 

5C-07 Valoriser les connaissances acquises et assurer une veille scientifique sur les pollutions émergentes Non concernée par le projet 

5D-01 Encourager les filières économiques favorisant les techniques de production pas ou peu polluantes Non concernée par le projet 

5D-02 Favoriser l'adoption de pratiques agricoles plus respectueuses de l'environnement en mobilisant les acteurs et 
outils financiers 

Non concernée par le projet 

5D-03 Instaurer une règlementation locale concernant l'utilisation des pesticides sur les secteurs à enjeux Non concernée par le projet 

5D-04 Engager des actions en zones non agricoles Non concernée par le projet 

5D-05 Réduire les flux de pollutions par les pesticides à la mer Méditerranée et aux milieux lagunaires 
Les aménagements hydrauliques feront l’objet d’un faucardage régulier sans utilisation de produits 
phytosanitaires. 

5E-01 Protéger les ressources stratégiques pour l’alimentation en eau potable 
Le projet est situé à l’extérieur de périmètres de protection de captages destinés à l’alimentation 
en eau potable. 

5E-02 Délimiter les aires d'alimentation des captages d'eau potable prioritaires, pollués par les nitrates ou les pesti-
cides, et restaurer leur qualité 

Non concernée par le projet 

5E-03 Renforcer les actions préventives de protection des captages d'eau potable Non concernée par le projet 

5E-04 Restaurer la qualité des captages d'eau potable pollués par les nitrates par des zones d'actions renforcées Non concernée par le projet 

5E-05 Réduire les pollutions du bassin versant pour atteindre les objectifs de qualité Non concernée par le projet 

5E-06 Prévenir les risques de pollution accidentelle dans les territoires vulnérables 

Dans le cadre des travaux, toutes les préconisations seront prises pour prévenir le risque de pollu-
tions chimiques accidentelles comme indiqué dans le dossier. 

Ces mesures sont détaillées dans le dossier : 

- Prescriptions générales 

- Mesures de réduction des départs de matières en suspension dans les eaux de ruisselle-
ment) 

- Mesures de réduction des risques de pollution accidentelle des eaux 

5E-07 Porter un diagnostic sur les effets des substances sur l’environnement et la santé Non concernée par le projet 

5E-08 Réduire l’exposition des populations aux pollutions chimiques Non concernée par le projet 
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Orientation fondamentale n°6 : Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones humides 

6A-01 Définir les espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques, humides, littoraux et eaux souterraines Non concernée par le projet 

6A-02 Préserver et restaurer les espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques Aucun aménagement n’est prévu dans le lit majeur de cours d’eau. 

6A-03 Préserver les réservoirs biologiques et poursuivre leur caractérisation Non concernée par le projet 

6A-04 Préserver et restaurer les rives de cours d'eau et plans d’eau, les forets alluviales et ripisylves Le projet n’est pas concerné par ces milieux 

6A-05 Restaurer la continuité biologique des milieux aquatiques Non concernée par le projet 

6A-06 Poursuivre la reconquête des axes de vie des poissons migrateurs Non concernée par le projet 

6A-07 Mettre en œuvre une politique de gestion des sédiments Non concernée par le projet 

6A-08 Restaurer la morphologie en intégrant les dimensions économiques et sociologiques Non concernée par le projet 

6A-09 Evaluer l'impact à long terme des modifications hydro-morphologiques dans les dimensions hydrologiques et 
hydrauliques 

Non concernée par le projet 

6A-10 Réduire l’impact des éclusées sur les cours d’eau pour une gestion durable des milieux et des espèces Non concernée par le projet 

6A-11 Améliorer ou développer la gestion coordonnée des ouvrages à l'échelle des bassins versants 
Les ouvrages hydrauliques proposés ont pris en compte une gestion des ruissellements globale à 
l’échelle du bassin versant concerné par le village de l’Ardoise (voir zone d’étude élargie). 

6A-12 Maitriser les impacts des nouveaux ouvrages 

Des mesures de protection des talus et des fosses de dissipation permettent de lutter contre 
l’érosion et ainsi de limiter l’apport de MES à l’aval du projet. 

Des déversoirs de sécurité permettent d’assurer la sécurité des ouvrages hydrauliques pour une 
occurrence de pluie exceptionnelle (correspondante à 1,5 Q100). 

Enrochements localisés à l’exutoire de manière à prévenir les risques d’érosion. 

6A-13 Assurer la compatibilité des pratiques d'entretien des milieux aquatiques et d'extraction en lit majeur avec les 
objectifs environnementaux 

Non concernée par le projet 

6A-14 Maitriser les impacts cumulés des plans d'eau 

Le bassin d’écrêtement, unique, prend en compte l’aspect sécurité vis à vis des enjeux existants 
(habitations, routes, …) : 

- Amélioration des conditions d’écoulement pour une crue de période de retour 10 ans. 

- Pas d’impact sur les enjeux pour des crues plus importantes. 

6A-15 Formaliser et mettre en œuvre une gestion durable des plans d'eau 
Le bassin d’écrêtement proposé fera l’objet d’un entretien et d’un suivi régulier de manière à assu-
rer son bon fonctionnement. 

6A-16 Mettre en œuvre une politique de préservation et de restauration du littoral et du milieu marin pour la gestion 
et la restauration physique des milieux 

Non concernée par le projet 

6B-01 Préserver, restaurer, gérer les zones humides et mettre en œuvre des plans de gestion stratégique des zones 
humides sur des territoires pertinents 

Il n’existe pas de zone humide au droit du projet 

6B-02 Mobiliser les outils financiers, fonciers et environnementaux en faveur des zones humides Non concernée par le projet 

6B-03 Assurer la cohérence des financements publics avec l'objectif de préservation des zones humides Non concernée par le projet 

6B-04 Préserver les zones humides en les prenant en compte dans les projets Non concernée par le projet 

6B-05 Poursuivre l'information et la sensibilisation des acteurs par la mise à disposition et le porter à connaissance Non concernée par le projet 
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6C-01 Mettre en œuvre une gestion planifiée du patrimoine piscicole d'eau douce Non concernée par le projet 

6C-02 Gérer les espèces autochtones en cohérence avec l'objectif de bon état des milieux Non concernée par le projet 

6C-03 Favoriser les interventions préventives pour lutter contre les espèces exotiques envahissantes 
La végétalisation éventuelle du bassin d’écrêtement sera réalisée avec des espèces méditerra-
néennes. 

6C-04 Mettre en œuvre des interventions curatives adaptées aux caractéristiques des différents milieux Non concernée par le projet 
 

Orientation fondamentale n°7 : Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant l’avenir 

7-01 Elaborer et mettre en œuvre les plans de gestion de la ressource en eau Non concernée par le projet 

7-02 Démultiplier les économies d'eau Le projet ne demande pas de ressource en eau 

7-03 Recourir à des ressources de substitution dans le cadre de projets de territoire Non concernée par le projet 

7-04 Rendre compatible les politiques d'aménagement du territoire et les usages avec la disponibilité de la ressource Non concernée par le projet 

7-05 Mieux connaitre et encadrer les forages à usage domestique Non concernée par le projet 

7-06 S'assurer du retour à l'équilibre quantitatif en s'appuyant sur les principaux points de confluence du bassin et 
les points stratégiques de référence pour les eaux superficielles et les eaux souterraines 

Non concernée par le projet 

7-07 Développer le pilotage des actions de résorption des déséquilibres quantitatifs à l'échelle des périmètres de 
gestion 

Non concernée par le projet 

7-08 Renforcer la concertation locale en s’appuyant les instances de gouvernance de l’eau Non concernée par le projet 
 

Orientation fondamentale n°8 : Augmenter la sécurité des populations exposées en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

8-01 Préserver les champs d’expansion des crues Le bassin d’écrêtement joue le rôle de champ d’expansion de crue avant ruissellement des eaux 
pluviales dans le village de l’Ardoise. 

8-02 Rechercher la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues Le projet de bassin d’écrêtement répond explicitement à cette demande 

8-03 Eviter les remblais en zones inondables Au contraire, le projet crée un champ d’expansion de crue 

8-04 Limiter la création de nouveaux ouvrages de protection aux secteurs à risque fort et présentant des enjeux 
importants 

Le projet de bassin d’écrêtement permet de protéger le village de l’Ardoise pour lequel il existe un 
risque fort d’inondation par ruissellement avec la présence d’enjeux importants 

8-05 Limiter le ruissellement à la source Non concernée par le projet 

8-06 Favoriser la rétention dynamique des écoulements Le bassin d’écrêtement permet une rétention des eaux de ruissellement par interception des débits 
de crue et par vidange à débit contrôlé et régulé. 

8-07 Favoriser le transit des crues en redonnant aux cours d’eau leur espace de bon fonctionnement Non concernée par le projet 

8-08 Préserver et/ou améliorer la gestion de l’équilibre sédimentaire Non concernée par le projet 

8-09 Favoriser la gestion de la ripisylve Non concernée par le projet 

8-10 Développer des stratégies de gestion des débits solides dans les zones exposées à des risques torrentiels Non concernée par le projet 

8-11 Identifier les territoires présentant un risque important d'érosion Non concernée par le projet 

8-12 Intégrer un volet ≪ érosion littorale ≫ dans les stratégies locales exposées à un risque important d'érosion  Non concernée par le projet 
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4.2 .  PL A N  D E  GE S T I O N  D E S  R I S Q U E S  D ’ IN O N D A T I O N  (P .G .R. I . )  

Le PGRI a été élaboré à l’échelle du bassin Rhône Méditerranée. Il a été approuvé par le préfet 
coordonnateur de bassin le 7 décembre 2015, ses dispositions sont applicables depuis le 23 dé-
cembre 2015. 

Le PGRI prévoit 5 grands objectifs de gestion des risques d’inondation pour le bassin Rhône-
Méditerranée listés ci-dessous. 

• 3 grands objectifs en réponse à la stratégie nationale : 

 GO1 : Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maîtriser le 
coût des dommages liés à l’inondation ; 

 GO2 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant 
compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques ; 

 GO3 : Améliorer la résilience des territoires exposés. 

• 2 grands objectifs transversaux : 

 GO4 : Organiser les acteurs et les compétences ; 

 GO5 : Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques 
d’inondation. 

 

Le tableau qui suit présente la compatibilité du projet avec les dispositions du PGRI. 
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Dispositions du PGRI du bassin Rhône Méditerranée 
Mesures du projet 

N° Intitulé 

Grand Objectif n°1 : Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maîtriser le coût des dommages liés à l’inondation 

D.1-1 
Mieux connaître les enjeux d’un territoire pour pouvoir agir sur l’ensemble des composantes de la vulnérabilité 
: population, environnement, patrimoine, activités économiques, etc. 

L’étude hydraulique des aménagements proposés a été réalisée sur une zone d’étude élargie 
permettant une compréhension générale des enjeux et des vulnérabilités (points de dysfonction-
nements, zones inondables, …) 

D.1-2 Établir un outil pour aider les acteurs locaux à connaître la vulnérabilité de leur territoire Non concernée par le projet 

D.1-3 Maîtriser le coût des dommages aux biens exposés en cas d’inondation en agissant sur leur vulnérabilité 
Le bassin d’écrêtement permet une diminution de la vulnérabilité (et donc une maîtrise des coûts 
des dommages aux biens exposés) du village de l’Ardoise vis-à-vis des crues par ruissellement de 
période de retour 10 ans. 

D.1-4 Disposer d’une stratégie de maîtrise des coûts au travers des stratégies locales Non concernée par le projet 

D.1-5 Caractériser et gérer le risque lié aux installations à risque en zones inondables Non concernée par le projet 

D.1-6 Éviter d’aggraver la vulnérabilité en orientant le développement urbain en dehors des zones à risque Non concernée par le projet 

D.1-7 Renforcer les doctrines locales de prévention Non concernée par le projet 

D.1-8 Valoriser les zones inondables et les espaces littoraux naturels Non concernée par le projet 

D.1-9 Renforcer la prise en compte du risque dans les projets d’aménagement Les ouvrages hydrauliques permettent une diminution du risque 

D.1-10 Sensibiliser les opérateurs de l’aménagement du territoire aux risques d’inondation au travers des stratégies 
locales 

Non concernée par le projet 

 

Grand Objectif n°2 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

D.2-1 Préserver les champs d’expansion des crues Le bassin d’écrêtement joue le rôle de champ d’expansion de crue avant ruissellement des eaux 
pluviales dans le village de l’Ardoise. 

D.2-2 Rechercher la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues Le projet de bassin d’écrêtement répond explicitement à cette demande 

D.2-3 Éviter les remblais en zones inondables Au contraire, le projet crée un champ d’expansion de crue 

D.2-4 Limiter le ruissellement à la source Non concernée par le projet 

D.2-5 Favoriser la rétention dynamique des écoulements Le bassin d’écrêtement permet une rétention des eaux de ruissellement par interception des dé-
bits de crue et par vidange à débit contrôlé et régulé. 

D.2-6 Restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de réduire les crues et les submersions 
marines 

Non concernée par le projet 

D.2-7 Préserver et améliorer la gestion de l’équilibre sédimentaire Non concernée par le projet 

D.2-8 Gérer la ripisylve en tenant compte des incidences sur l’écoulement des crues et la qualité des milieux Le projet n’est pas concerné par des milieux de ripisylve 

D.2-9 Développer des stratégies de gestion des débits solides dans les zones exposées à des risques torrentiels Non concernée par le projet 
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D.2-10 Identifier les territoires présentant un risque important d’érosion Non concernée par le projet 

D.2-11 Traiter de l’érosion littorale dans les stratégies locales exposées à un risque important d’érosion Non concernée par le projet 

D.2-12 Limiter la création de nouveaux ouvrages de protection aux secteurs à risque fort et présentant des enjeux 
importants 

Le projet de bassin d’écrêtement permet de protéger le village de l’Ardoise pour lequel il existe un 
risque fort d’inondation par ruissellement avec la présence d’enjeux importants 

D.2-13 Limiter l’exposition des enjeux protégés Le village de l’Ardoise est protégé contre les crues par ruissellement jusqu’à une occurrence dé-
cennale. 

D.2-14 Assurer la performance des systèmes de protection Les ouvrages hydrauliques proposés ont fait l’objet d’une modélisation hydraulique détaillée 

D.2-15 Garantir la pérennité des systèmes de protection Les ouvrages hydrauliques proposés feront l’objet d’un entretien et d’un suivi régulier de manière 
à assurer leur bon fonctionnement. 

 

Grand Objectif n°3 : Améliorer la résilience des territoires exposés 

D.3-1 Organiser la surveillance, la prévision et la transmission de l’information sur les crues et les submersions ma-
rines 

Non concernée par le projet 

D.3-2 Passer de la prévision des crues à la prévision des inondations Non concernée par le projet 

D.3-3 Inciter la mise en place d’outils locaux de prévision Non concernée par le projet 

D.3-4 Améliorer la gestion de crise Non concernée par le projet 

D.3-5 Conforter les Plans Communaux de Sauvegarde (PCS) Non concernée par le projet 

D.3-6 Intégrer un volet relatif à la gestion de crises dans les stratégies locales Non concernée par le projet 

D.3- 7 Développer des volets inondation au sein des dispositifs ORSEC départementaux Non concernée par le projet 

D.3-8 Sensibiliser les gestionnaires de réseaux au niveau du bassin Les différents concessionnaires des réseaux concernés par le projet ont été contactés 

D.3-9 Assurer la continuité des services publics pendant et après la crise Non concernée par le projet 

D.3-10 Accompagner les diagnostics et plans de continuité d’activité au niveau des stratégies locales Non concernée par le projet 

D.3-11 Évaluer les enjeux au ressuyage au niveau des stratégies locales Non concernée par le projet 

D.3-12 Respecter les obligations d’information préventive Les zones de surverse seront signalées comme des zones inondables en cas de fortes pluies. 

D.3-13 Développer les opérations d’affichage du danger (repères de crues ou de laisse de mer) Non concernée par le projet 

D.3-14 Développer la culture du risque Dans le cadre de l’instruction de ce dossier, une enquête publique est prévue 
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Grand Objectif n°4 : Organiser les acteurs et les compétences 

D.4-1 Fédérer les acteurs autour de stratégies locales pour les TRI Non concernée par le projet 

D.4-2 Tenir compte des priorités du SDAGE dans les PAPI et SLGRI et améliorer leur cohérence avec les SAGE et 
contrats de milieux Non concernée par le projet 

D.4-3 Assurer la gestion équilibrée des ressources en eau et des inondations par une maîtrise d’ouvrage structurée à 
l’échelle des bassins versants 

La commune de Laudun l’Ardoise gère les aménagements hydrauliques à l’échelle du bassin ver-
sant concerné par le village de l’Ardoise. 

D.4-4 Encourager la reconnaissance des syndicats de bassin versant comme EPAGE ou EPTB Non concernée par le projet 

D.4-5 Considérer les systèmes de protection dans leur ensemble Non concernée par le projet 

D.4-6 Accompagner l’évolution des structures existantes gestionnaires d’ouvrages de protection vers la mise en 
place de la compétence GEMAPI sans perte de compétence et d’efficacité Non concernée par le projet 

D.4-7 Favoriser la constitution de gestionnaires au territoire d’intervention adapté Non concernée par le projet 
 

Grand Objectif n°5 : Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques d’inondation 

D.5-1 Favoriser le développement de la connaissance des aléas Le PPRI est en cours de révision sur la commune de manière à prendre en compte les plus 
grandes crues connues qui ont eu lieu relativement récemment. 

D.5-2 Approfondir la connaissance sur la vulnérabilité des réseaux Le réseau pluvial de l’Ardoise a été intégré en totalité à la modélisation hydraulique de manière à 
connaître sa capacité hydraulique. 

D.5-3 Renforcer la connaissance des aléas littoraux Non concernée par le projet 

D.5-4 Renforcer la connaissance des aléas torrentiels Non concernée par le projet 

D.5-5 Mettre en place des lieux et des outils pour favoriser le partage de la connaissance Non concernée par le projet 

D.5-6 Inciter le partage des enseignements des catastrophes Non concernée par le projet 
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A ce jour, aucune demande d’examen au cas par cas n’a été réalisée pour ce projet (rubrique n°21-f de l’annexe à l’article R.122-2 du Code de l’Environnement). 
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Pour une meilleure lisibilité du dossier, l’ensemble des pièces graphiques a été intégré dans le 
corps du texte. 
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AA  --   OOBBJJEETT  EETT   NNAATTUURREE  DDEE  LL ’’OOPPEERRAATTIIOONN  

Le principe d’aménagement repose sur : 

• Une protection décennale du village de l’Ardoise (suppression des débordements en 
crue décennale). 

• Un écrêtement des débits de ruissellement en amont de la voie ferrée permettant un 
débit de fuite compatible avec la capacité du réseau pluvial de l’Ardoise. 

• La prise en compte des aménagements de la déviation de la RN 580. 

L’objectif de dimensionnement des ouvrages hydrauliques est une protection du village de l’Ardoise contre 
les crues par ruissellement jusqu’à des périodes de retour de 10 ans. Ainsi, il s’agit de mettre en œuvre les 
aménagements hydrauliques suivants : 

• Créer un fossé de collecte permettant de capter les eaux de ruissellement de la RD 9 
de manière à les dévier vers un bassin d’écrêtement. 

Ce fossé de collecte est situé à l’Ouest de la voie ferrée et de la déviation de la RN 
580. Il présente une largeur de 4,25 m et permet le transit du débit décennal du bassin 
versant de la RD 9 non repris par son réseau pluvial. 

• Créer un bassin d’écrêtement de 35 000 m3 en amont de la voie ferrée et du projet de 
déviation de la RN. Ce bassin permet d’écrêter les débits en provenance du bassin ver-
sant amont au village de l’Ardoise ainsi que le débit en provenance du fossé de collecte 
depuis le bassin versant de la RD 9. 

Ce bassin est en déblai-remblai de manière à optimiser le volume de terrassement. Le 
merlon en remblai ne dépasse pas la hauteur de 1,10 m. 

Le débit de fuite du bassin se rejette dans le réseau pluvial existant (canalisation de 
diamètre 800 mm). La valeur de ce débit est calée sur la capacité de ce réseau et du 
réseau pluvial de l’Ardoise. 

Ces aménagements hydrauliques sont présentés sur le plan suivant. 

 

BB..   ––   MMEESSUURREESS  DDEE  SSUURRVVEEIILLLLAANNCCEE  EETT   DD’’EENNTTRREETTIIEENN  DDEESS   
OOUUVVRRAAGGEESS  

De manière à optimiser l’efficacité et la pérennité des aménagements hydrauliques, la commune de Laudun 
l’Ardoise s’engage à procéder à la réalisation périodique d’un certain nombre d’opérations de maintenance 
et d’entretien des ouvrages hydrauliques aménagés. 

Un carnet sur le suivi d’entretien des ouvrages hydrauliques sera tenu, par la commune, à la disposition du 
service de la police des eaux. 

CC  ––   CCOONNTTEEXXTTEE  HHYYDDRROOGGRRAAPPHHIIQQUUEE  EETT   EECCOOLLOOGGIIQQUUEE  

La zone d’étude élargie est située entre trois principaux cours d’eau : le fleuve Rhône, la Tave et le Nizon. 

Entre ces trois cours d’eau, la majorité des flux de ruissellement converge en direction du bourg de 
l’Ardoise. Ce bourg est donc très vulnérable aux inondations par ruissellement. Au droit du village, les eaux 
de ruissellement ne peuvent franchir la voie ferrée que par un nombre limité de traversées hydrauliques. 

Pour chacune de ces traversées, le bassin versant de l’Ardoise a été découpé en sous bassin versant de 
manière à étudier précisément les écoulements. 

La commune de Laudun l’Ardoise est concernée par le Plan de Prévention du Risque Inondation (P.P.R.I.) 
« Confluence Rhône – Cèze – Tave ». Les zones inondables du Rhône et du Nizon ne concernent pas le 
périmètre des aménagements hydrauliques projetés. Seul le bourg de l’Ardoise et les terrains situés à l’Est 
de la voie ferrée sont impactés par l’inondation. 

 

Concernant les eaux souterraines, le site d’étude est localisé en zone alluviale en rive droite du Rhône. Ain-
si, il est dépendant des nappes dites « d’alimentation » ou « d’accompagnement » du fleuve. 

Les premières mesures indiquent un niveau de nappe inférieur à 7 m par rapport au terrain naturel. Les 
essais de perméabilité montrent des sols gravelo-sableux grossiers très perméables. 

La nappe aquifère des alluvions du Rhône présente un état qualitatif pour tous les paramètres mesurés. 

La zone d’étude élargie, et à fortiori le périmètre des aménagements, ne se situe pas dans un périmètre de 
protection d’un captage d’eau potable. Le captage le plus proche est celui du champ captant de Clavelet : 
son périmètre de protection éloignée ne couvre pas la zone d’étude élargie. 

 

Le site du projet n’est directement concerné par aucun périmètre règlementaire. Il se situe en revanche à 
proximité de 2 Sites d’Intérêt Communautaire au titre de la Directive Habitats, Faune, Flore (Natura 2000) : 
« Le Rhône aval » et « La Cèze et ses gorges ». 

Les enjeux faunistiques et floristiques sont faibles sur l’ensemble du périmètre concerné par les aménage-
ments. Compte tenu de ces enjeux faibles, le projet n’est pas de nature à avoir un impact significatif sur les 
milieux naturels (faunistiques et floristiques). 
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DD  ––   IINNCCIIDDEENNCCEESS  EETT   MMEESSUURREESS  DDEE  LL ’’OOPPEERRAATTIIOONN  

Incidence sur les eaux superficielles – Aspect quantitatif 

Le fossé de collecte est longé par un chemin d’accès de largeur 3 m. Celui-ci permettra notamment son 
entretien régulier ainsi qu’un accès facilité au bassin d’écrêtement. 

Le bassin d’écrêtement est réalisé en déblai-remblai de manière à optimiser le volume de terrassement à 
réaliser. Toutefois, le merlon sur la partie Est du bassin ne présente pas des hauteurs supérieures à 1,10 
m. 

Ce bassin sera enherbé. Il sera équipé (en sus de sa rampe d’accès pour l’entretien) d’escaliers en rondins 
de bois pour permettre l’évacuation des personnes. Ces escaliers disposés sur les berges du bassin, sont 
implantés à des endroits qui permettent de minimiser la distance à parcourir dans le bassin pour s’en ex-
traire. 

Une rampe d’accès permettra aux véhicules d’entretien d’accéder à l’intérieur du bassin. 

Ce bassin sera équipé d’une cunette ou d’une tranchée drainante de manière à éviter toute stagnation 
d’eau et également permettre un ressuyage total des surfaces. 

 

Pour une crue décennale, la mise en œuvre des aménagements hydrauliques permet de sup-
primer les volumes d’inondation à l’aval des bassins versants et donc de supprimer 
l’inondation par ruissellement du village de l’Ardoise. 

Pour une crue centennale, la mise en œuvre du fossé de collecte et du bassin d’écrêtement présente les 
conséquences suivantes : 

• Les volumes de débordement à l’aval de la RD9 sont plus faibles compte tenu de la 
mise en œuvre du fossé de collecte. 

• Les volumes de débordement au droit du bassin d’écrêtement sont plus importants 
compte tenu de l’apport du fossé de collecte. Toutefois, le positionnement des déver-
soirs de sécurité fait en sorte que la situation en aval n’est pas dégradée (elle est au 
contraire améliorée) par rapport à l’état actuel. Les débordements sont orientés : 

• pour partie vers le village 

• pour partie vers le Trou du Chalet. 

Ainsi, même si les volumes de débordement ne sont pas diminués sensiblement pour une crue centennale 
avec la mise en œuvre du bassin d’écrêtement, les débordements vers le village, le trou du Chalet et la 
plaine sont plus faibles qu’actuellement. 

Les nouveaux niveaux d’eau sont de : 

• 31,92 m NGF (1,58 m au point bas) dans le village soit une diminution de 0,05 m ; 

• 32,14 m NGF dans la plaine soit une diminution de 0,04 m. 
 

Le débit de fuite du bassin se rejette dans le réseau pluvial existant (canalisation de diamètre 800 mm sous 
voie ferrée). Ce débit de fuite a été calé de manière à être compatible avec la capacité du réseau pluvial 
existant tout en prenant en compte les apports actuels depuis le village. 

La régulation du débit de fuite est obtenue par la mise en place d’un ajutage dont le diamètre (600 mm) 
limite le débit à la valeur maximale lorsque la hauteur d’eau atteint la cote maximale dans le bassin. De 
plus, l’exutoire du bassin d’écrêtement sera équipé d’un dégrillage pour retenir les flottants ainsi que d’un 
bac décanteur pour limiter au maximum les rejets de matière en suspension. 

 

Pour des évènements dont l’occurrence est supérieure à une crue décennale, le bassin d’écrêtement, di-
mensionné pour un épisode décennal, peut déborder. 

De manière à contrôler ces débordements, le bassin est équipé de deux déversoirs de sécurité. Ceux-ci sont 
mis en œuvre de manière à retrouver le fonctionnement actuel en cas de crue : 

• Un déversoir Nord qui oriente les eaux de surverse vers le village. 

• Un déversoir Sud qui oriente les eaux de surverse vers le Trou du Chalet et la plaine à 
l’Est de la RN 580. 

Conformément aux préconisations de la DDTM du Gard, le dimensionnement de ces déversoirs de sécurité 
est basé sur un débit égal à 1,5 fois le débit centennal de manière à garantir une sécurité supplémentaire 
vis-à-vis des enjeux aval. 

Ces déversoirs de sécurité seront bétonnés et/ou enrochés, en partie sur le merlon du bassin. Aussi, ce 
merlon devra avoir une structure compatible avec ce type d’écoulement. 

Des panneaux d’information seront mis en place au droit des surverses de sécurité sur la RD 609 de ma-
nière à indiquer que cette route est inondable en cas de crue. 

De plus, de manière à casser la vitesse d’écoulement des eaux de surverse et limiter le risque d’érosion à 
l’aval, des fosses de dissipation d’énergie seront implantées au droit des déversoirs de sécurité. 

Ces fosses de dissipation (enrochées et/ou bétonnées) permettent d’intercepter les eaux de surverse et 
ainsi de sécuriser les enjeux aval. 

 

Incidence sur les eaux superficielles – Aspect qualitatif 

Le seul type de pollution potentiellement engendré par la réalisation des aménagements hydrauliques con-
cerne une pollution liée à la phase de travaux. 

En effet, en période d’exploitation, aucune pollution des eaux superficielles ne peut être attendue d’un tel 
projet puisque l’occupation du sol du bassin versant associé n’est pas modifiée. 

Durant la phase de travaux, les deux principaux risques de pollution seront : 

• les apports importants de matière en suspension dus aux terrassements et à la circu-
lation des engins de chantier. 

• les éventuels rejets polluants d’hydrocarbures ou d’huiles liés aux engins. 

Pour limiter ces risques, une liste de recommandations non exhaustives a été proposée dans le cadre de ce 
dossier. 

 

Incidence sur les eaux souterraines 

L’étude hydrogéologique réalisée spécifiquement sur le secteur d’étude a montré la présence « d’une 
nappe » superficielle dont la profondeur dépend des saisons et des conditions climatiques. 

La réalisation du bassin d’écrêtement, principalement en terrassement en déblais, implique un rapproche-
ment des écoulements d’eaux superficielles du niveau de la nappe. 

Selon les mesures réalisées dans le cadre de l’étude hydrogéologique, la distance entre le fond du bassin et 
le niveau haut de la nappe phréatique reste supérieur à 3,35 m. Cette épaisseur reste donc suffisante pour 
s’assurer que les eaux superficielles, interceptées dans le bassin d’écrêtement, ne risquent pas de contami-
ner la nappe phréatique. 

De plus, le projet n’est pas situé dans le périmètre de protection d’un captage destiné à l’alimentation à 
l’eau potable. 

L’impact du projet sur la qualité des eaux souterraines peut être considéré comme négligeable. 
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RREETTEENNUU  PPAARRMMII   LLEESS   AALLTTEERRNNAATTIIVVEESS   AAUU  RREEGGAARRDD  DDEESS  
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• Dans le cadre du premier dossier d’autorisation au titre du Code de l’Environnement 
qui avait été réalisé, il avait été pris en compte les aménagements hydrauliques né-
cessaires à la lutte contre les inondations par ruissellement du bourg de l’Ardoise et 
également les aménagements hydrauliques du PRAE Lavoisier. 

Toutefois, malgré l’implantation de FM-Logistic, les aménagements hydrauliques (et 
en particulier les voies d’eau) n’ont pas été réalisés par la commune (porteur du dos-
sier d’autorisation) car les coûts financiers étaient trop importants. Seuls des travaux 
concernant le réseau pluvial du bourg de l’Ardoise ont été réalisés ; ceux-ci restent 
insuffisants dans le cas de pluies de fortes occurrences. 

La commune de Laudun l’Ardoise a donc décidé de proposer de nouveaux aménage-
ments hydrauliques permettant la protection du bourg de l’Ardoise. Ces ouvrages hy-
drauliques sont maintenant dissociés de l’aménagement du PRAE Lavoisier. Celui-ci 
fera l’objet d’un dossier d’autorisation environnementale unique propre à son aména-
gement qui comprendra notamment les zones de compensation à l’imperméabilisation 
qu’il aura créé. 

• La nouvelle occurrence de protection retenue par la commune est une occurrence dé-
cennale. En effet, cette occurrence de protection permet d’envisager la mise en 
œuvre d’aménagements compatibles avec la capacité du réseau pluvial existant de 
l’Ardoise. 

Au-delà de cette occurrence, il y aurait nécessité de dévoyer les eaux de ruisselle-
ment hors du village de l’Ardoise vers la zone de Cascavel ou le ruisseau du Nizon 
(comme le proposait le dossier d’autorisation qui a été réalisé). Ainsi, la commune se 
retrouverait avec des travaux extrêmement lourds et non viables économiquement 
pour une commune telle que Laudun-l’Ardoise (voies d’eau, croisement de routes et 
voie de chemin de fer, …). 

• Compte tenu de la topographie du secteur (le village de l’Ardoise et la plaine sont si-
tués dans une cuvette), il n’a pas été réalisable de créer un exutoire vers le Rhône 
pour évacuer une crue centennale. Aussi, le projet s’est attaché à ne pas aggraver 
l’aléa sur les enjeux existants : le projet permet une diminution des hauteurs d’eau 
même pour une crue centennale. 

• La situation des aménagements hydrauliques proposés est optimisée de manière à 
protéger au mieux le village de l’Ardoise. Sa position en amont du village permet 
d’intercepter de manière efficace l’ensemble des ruissellements des bassins versants 
responsables de son inondation. 

• Les enjeux faunistiques et floristiques sont faibles sur le périmètre d’aménagement 
retenu. Ainsi, la situation du projet permet d’éviter notamment des impacts sur des 
espèces protégées. Aussi, le projet ne nécessite pas de mesures de réduction ou de 
mesures compensatoires vis-à-vis des milieux naturels. 

 

 

 



 

DDoossssiieerr  dd’’AAuuttoorriissaattiioonn  eennvviirroonnnneemmeennttaallee  uunniiqquuee  aauu    ttiittrree  ddeess  aarrttiicclleess  RR  118811--1133,,  1144,,  1155  eett  DD  118811--1155--11  àà  99  dduu  CCooddee  ddee  ll’’EEnnvviirroonnnneemmeenntt  9922//114433  

LLaauudduunn  ll’’AArrddooiissee  ––  PPrrootteeccttiioonn  dduu  vviillllaaggee  ddee  ll’’AArrddooiissee  TTEECCTTAA  
 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 : 

Lettre d’engagement de la commune sur 

la surveillance et l’entretien des 

aménagements et des équipements 

hydrauliques 
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ANNEXE 2 

 
Présentation du logiciel CANOE 
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ANNEXE 3 

 
Résultats de simulation pour une pluie de période de 

retour 5 ans 
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Résultats de simulation pour une pluie de période de 

retour 10 ans 
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Résultats de simulation pour une pluie de période de 

retour 100 ans 
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Etude hydrogéologique 
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ANNEXE 7 
 

Mail ARGEO sur la présence d’eau 
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ANNEXE 8 
 

Etude de stabilité géotechnique des talus 
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ANNEXE 9 
 

Résultats de simulation pour une pluie de période de 

retour 5 ans avec bassin d’écrêtement 
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ANNEXE 10 
 

Résultats de simulation pour une pluie de période de 

retour 10 ans avec bassin d’écrêtement 
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ANNEXE 11 
 

Résultats de simulation pour une pluie de période de 

retour 100 ans avec bassin d’écrêtement 
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ANNEXE 12 

 
Dimensionnement fosse de dissipation 
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Le dimensionnement d’une fosse de dissipation est basé sur la longueur nécessaire permettant de dissiper 
l’énergie associée au ressaut hydraulique. 

Dans un premier temps, il est nécessaire de dimensionner la hauteur de la nappe déversante sur la partie 
aval du déversoir de sécurité soit y1 sur le schéma ci-dessous. 

 

 
 

(Source : GAE Aménagement des cours d’eau et conservation des sols – Chap. 16 Seuils dissipateurs d’énergie) 
 

La formule associée est la suivante  

 

yc la lame déversante des ouvrages de surverse soit 0,25 m. 

h la hauteur du seuil déversoir soit 1,0 m. 

 La valeur de y1 = 0,10 m 

 

Ensuite, il s’agit de calculer le nombre de Froude F : 

 

Q le débit de surverse (12,3 m3/s et 23,26 m3/s pour les deux déversoirs) 

L la longueur de surverse (54 m et 102 m pour les deux déversoirs) 

g = 9,81 m²/s 

S la section mouillée = L y1 

 La valeur de F = 2,3 (régime torrentiel à l’aval du déversoir) 

 

 

Les tables ci-dessous permettent de calculer la longueur du ressaut L, c’est-à-dire la largeur de la fosse de 
dissipation située à l’aval du déversoir de sécurité, en fonction de F et y1 indirectement par le calcul de y2. 

A noter que L est ici la largeur de la fosse de dissipation et non la longueur de la surverse. 

Pour F = 2,3, la table donne y2/y1=3,5 soit y2=0,35 m (profondeur minimale de la fosse) 

Pour F = 2,3 la table donne L/y2 = 4,75 soit L=1,66 m (largeur minimale de la fosse). 

 

 
 

(Source : GAE Aménagement des cours d’eau et conservation des sols – Chap. 16 Seuils dissipateurs d’énergie) 

 

Ainsi, en pratique, on retiendra les valeurs suivantes pour les fosses de dissipation d’énergie : 

- Profondeur = 0,50 m 

- Largeur fond = 2,0 m 

- Longueur = longueur de la surverse. 
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ANNEXE 13 

 
Cohérence des études et engagement de la DREAL 

sur la réalisation des transparences hydrauliques 
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